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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, SALUT.

Sur la proposition de Notre Ministre de la
Comnnm<luté française, de Notre Ministre des
Classes moyennes ct du Plan, Adjoint à la Commu-
nauté fran~aisc, et Je Notre i\1inistrc de J'Education
nationale, et de J'avis de l'Exécutif de la Communauté
française qui en ;] délibéré,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRFTONS :

Notre f\1inistre .de 1:1 Communauté française est
chargé de présenter en Notre nom au Conseil de la
Communauté française le projet de décret dont la
teneUf suit:

CREDITS POUR LES DEPENSES COURANTES
(TITRE 1) ET POUR LES DEPENSES DE
CAPITAL (TITRE II).

ARTICLE l(~r.

Il est ouvert pour ]es dépenses afférentes à
J'année budgétaire 1980, des crédits s'élevant aux
montants ci-après:

(En mîl1ions de franc.~)

Crédits dissociés

Crédits
d'engagemcnt

1

Cc'd;"
d'ordonnancement

Dépenses courantes (Titre 1) .
Dépensesde capital (Titre II)

Ces crédits sont énumérés aux Titres l et II du
tableau annexé au présent décret.

ART. 2.

Par dérogation à l'article 15 de la loi organique
de la Cour des Comptes du 29 octobre 1846:

a) des avances de fonds d'un montant maximum
de 10000000 de francs peuvent Ôtre consenties
aux comptables extraordinaires des Services cultu-
rels du département de l'Education nationale ct de la
Culture française ainsi qu'aux comptables extraordi-
naires du département de la Santé publique et de la
FamiIJe.
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IJ) des avances de fonds d'un montant 1ll:1ximul11
de 18000 oon de francs peuvcllt être consenties ~lt1
comptJbJc extraordinaire du C()1llI1liSS~Hiat
au Tourisme, l charge du crédit: ;1l1oué J'arti-
cle J2.20, Section 32, du secteur Communications du
présent budget.

Ledit comptahle peut cOllscmir des aV:lIKl'S :lUX
représentants du Commissariat général ,HI Tourismc
21 l\:"tranger ct aux hureaux t()ur1~;tiql1cS frolltJlicrs
en vue du paiement sur pbcc, de créances afférentes
J.ll fonctionnc1l1ent du hl1rc;,u, ;.IlL\;s:lLlires l't indem
nités, au lover de hiens illllllcuhles, aux :lcrivités
professioll11eilcs, ainsi qu';\ l'acquisition lh~ hiens J10",1
durables ct ;\ l'exécution de tLIV:1L!\. d'alllénagement.

Les dépenses payahk's au IllO)'l'll l!t' ces ;1V:1Il(eS
ne peuvent exCt:'dcr 50000 francs.

()
des :1VJllCe~ de fonds peu ,.cnt l'tre U)llSelltil'~

au comptah1c durgé de )(1 liquidatioll des secours
et a]Jocations a cuactèrc social ainsi LjU':lLl comp-
table extraordinaire de l'Administration des Arts et
des Lettres, de J'Education popubire et dl' b .Jcu
nesse pour b liquidation de~; secours alloués ~l des
artistes et ;\ des savants.

ART. 3.

Par dérogation ~l l\uticlc prcmier alinc'a, de
la loi organique de LI Cour dl''> du 29 octo-
bre J 846, des ;1V;1nces de fond~; )X'LlYl'llt servir h
payer les rémunér,ltions, a]]ocnioils et indemnités de

toute espèce en faveur du personnel rl'tribué par
l'Etat ainsi que les cré,lllce,> résultant de marchés
n'excédant pas 50000 francs.

Les dépenses de toute l1Jturc découlant dl' J'appli-
cation de J'article 27 de LI loi du 7 aotll '[931 sur
la conservation des monuments ct des sites peuvent
être pJyées :mr :lVal1CCs de j:onds.

Le compclble extraordinairl' dl' j'Administration
des R.elations culturelles internatiOlules du l\'1inis-
tère de l'EducatÎon nationale et de !a Culture fran-
çaise est autorisé à payer, au moyen de fonds avan-
cés, les bourses allouées aux étudiants étrangers,
ainsi que les frais de déplacemcllt des professeurs
étrangers des di\'L'fs degrés d'enseignement, des mem-
bres d'institutions savantes et artistiques, des dé1é-
garions savantes et scolaires venant de l'étranger
ou s'y rendant.

ART. 4.

Les avances de fonds Inises h la dispositio!l du
comptahlc de l'Administration des Arts et des Lettres,
ainsi que des musées de l'Etat relevant de cette ;H.lmi-
nistration, pour l':u..:hat d'c:cuvrcs d'art OLl d'ohjets de
collection, pourront supportl'r des dépt'!lses d'un
montant maximum de 5000n francs.

Les avances de fonds COllsenties ~1l1x comptables
extraordin;Üres du département de 1J Santl,:' puhlique
et de la F:l111ille peuvent supporter, indépendamment
des menues d~penses, les créances n'cxd'dant p<1S
50 000 francs.
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ART. 5.

Les subvcntiolls-tr;litc111cnts des membres du
pcrsonne] de l'enseignemcnt artistique ct de l'cnsci-
gncmclH lTlaritime peuvent être liquidées sous forme
de dépenses fixes.

ART. h.

Les indemnité's pOllf frais funéraires, ainsi quc
les allocatiol1s de naissance, peuvent être liquidées
de Ja mêmc manière que les rémunérations des
bénéficiaires.

ART. 7.

Par dérogation :lUX dispositions de l\uticJe 18,
% 2, de la loi du 28 juin! 963 modifiant et complé-
tant Jes lois sur la comptabilité de l'Etat, les soldes
des crédits non dissociés du Titre l ct du Titre II
du préscllt budget peuvent être reportés à Palmée
suivante dans ks lnémcs conditions que les crédits
dissociés.

ART. R.

Les crédits non dissociés des articles ci-après
peuvent couvrir des dépenses se rapportant à des
années hudgétaires antcTicllres.

Titre L - Dépcnses courantes

Secteur Culturc franclisc
Section 31 ~ ,utic]~ 12.01

article 43.04
article 44.04

Section 12
- article 12.01

Section 33 - article 12.01
Section 34

- article 12.t)!
Section ,15 .

- article 12.01
Scction 36 -

;Htide 12.01
Section 41 ~ .utiele 12.01

article 43.04
article 44.04

Sec!Îo11 45
-

article 12.01
Section 51

- article 12.01
article 43.04
article 44.04

Secteur S~ll1té pub]ique ct Famil1c
Section 31 ~ articles 12.43.01 et 02

articles 33.41.0] et 02

Sectcll r Agriculture
Section 31 ~ ,uticles ]

2.22.01 et 02

Secteu r Emploi et Tra vai1
Section .19 --- article 12.24

Titre II.
-

Dépenses de clpital

Secteur Culture (r~lllç3isc
Section 31

- article 63.01
article (AO 1

Section 41
- article 63.01

article M.O]
Section ')1 - article 63.01

article h4.0 1
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ART. 9.

En ce qui concerne Je secteur Culture franç1isc,
les crédits prévus pour la liquidMion de subven-
tions aux bibliothèques pubJiqul's des communcs
et des provinces, d'une part, et ;lUX bih1iothèqucs
publiques libres, d'autre part, peuvcnt être, au sein

J'une mêmc section pour des subvcmiolls de mênJt'
nature, transférés de l'Lin à J'autre par arrêté royal
suivant les besoins des services.

ART. 10.

Le JVlinistre qui a la Santé publiquc dans ses
attributions est autorisé ~1 accorder des avances en
matière d'inspection médicale scolaire sur base d'une
prévision du subside annuel dÙ pour les examens cli-
niques systématiques ct le traitement de la prcrnilTe
aide paramédicale. Une première avance est accordée
dans le courant du premier trimestre scolaire. Elle
pourra atteindre 25 p.e. du nlOlltJnt du subside
annuel prévu pour les activités précitées. Cette Jvance
est récupérée sur les suhsides :1 liquider pour Jes pres-
tations des mois d'octobre h décembre inclus.

Dans les m~1l1cs conditions, line dt'uxil'mc
avance A concurrence du m~me pourccntage peut
être accordée d~l1ls Je courant du deuxième trimcstre
scobire, à récupérer sur Jes suhsides :1 liquider pour
!cs prestations des mois de fl;vrin et SUiV:lIltS.

Organismes d'intérêt public

ART. 11.

A l'intervention du ?v1inistre qui a la Santé puhli-
que dans ses ~lttrihutions, le hmds de construction

d'institutions hospitalières et médico-sociales est
autorisé il prendre à charge des articles 561.02, a,
30, et 561.05, il. 30, dc son budget pour 1980 dcs
eng,lgements pour un Illontant de 3 150 900 000 francs
destiné aux engagements fractionnés par Jots, et à
effectuer ;\ charge des articles 561.02, b, 30, et
561.05, b, 30, des liquidations pOLIr un rl10ntant de
718 600 000 francs.

A l'intervention du l\ilinistre qui ,1 la San-
té publique dans ses attributions, le Fonds lk
construction d'institutions hospitalières et ml'dico-
sociales est également autorisé :e\ prendre J'en-
gagement de payer à l'é'Ché:l11cC J'intérêt et
l'amortissement, dans un délai maxillluill de
trente ans, des prêts accordés par le Crédit commu-
nal de Belgique en Jieu et place des interventions
prévues à l'article 6 de la loi du

(, jui]]et1973, modi-

fiant celle du 23 décembre 196J sur les hÔpitaux.

Ces cngJgements pourront porter l'n 1980 sur lIJl
volume de prêts nc dépassant pas 1 20() 000 ()OO de
francs.
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AutïCS engagements (ouverts
par le décret budgétaire

AIU. 12.

Le j\fill;strL' qui ~Ih S;l1lté publique dans ses attri-
butions est ;l\1toris6 ;'1 plTlldrc, :lU nom de J'Etat,
l"cngJgC1JH'llt de p,1ycr, ~l ['L'ché'.1llce, :lUX pouvoirs
puhlice; n"giOIl:11I\ ct loG1lJ\, l'intérêt ct l'amortisse-
ment, d:llls \111dL;hi nuximu1l1 de trcnte ans, des prêts
accordés par k Crédit communal de Belgique en liell
eT phcc des suhventiolls ;lUX ac1mini"trations publi-
ques suhordonnées Cil t:1YCL1rde l'exécution des tra-

'.';1\]'\ soumis Ù son hallt contrÙlc.

CC"
lin vO]UJ1lC
fr;lIlc<.;.

pourront porter en 19HO sur
pri,ts Ill' ,kpa.c,s;l1lt pas 15111101111110 de

TotJ[ C!iga~eI11cllt ;1
.lU \'iS:1 du ~-()~ltf()]cl1r
des Comptes.

.\ V;I111le dix de clUt]lll' le contrÔleur des
transmct ;1 L1 COUT Comptes, avec

ks justifie,Hifs, Lill relevé. établj en trois
excmpLlircs ct 11ll'1HiOP1Um, d'une P:Ht, le montant
des cng:lgCi1lCnrS au (ours du Illois {conk ct,
d';1l1tl"C par!, Il' !1lontallt dcs eng:lgcmcnts visés
d:"puis Je déhut lk.

)
';111lh'-L'.

de cc chd est soumis
el1g:lgcments ct J la COllr

Le rç]c,:é dl] mois de clécclllbrl' constituc le

n_'levl~ recanituLnlf al1l1UcI.

LI Cour des Comptes rcnvoie JLI \linistre des
hll:1I1CC';, lL1I1S les di>..: suivant leur réception,
lk'lIX C;'\l'1l1pbires P:H c11e du rclevt: récapi-
tuLHif ;lnl1l:~1.

TITRE IV.

SECTION PARTICULIERE

AnT. 13.

Les opéLuions effectuées sllr les fonds spéciaux
figurant :ll1 "fitre IV du 1:ahle:111annexé au présent
décret sont lTa1uécs h J 2l ,iOO 000 frJllCS pour les
recettes ct

"
129800000 francs pour les dépenses.

j\tn. 14.

1
l' 1,1odl' de disposition des avoirs lT:entionnés

,]UX fond~; inscrits ;11] Titre IV du tahleau annexé
11.1 lkcret est jlldiqu1~ cn reg;Hd du numéro
de ou du litrer;l sc LlpportJl1t ,\ chacull
d'cux.

visa
p:lr

Les fonds dOllt les
(

dl' h Co;n
A.

sont soumises au
Comptes sont désignés

Les fonds et
,1 J'intervention du
gIH:'S p;u J'indice D.

sur lcsqucJs il est disposé
des Finances sont dÙi-
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ART. 15.

Le fonds ouvert à !'article 66.03.A du seCteur
Culture française de la section partÎculi2Tc ct dest-in(',
J la restauration des JllOTlUlnCllts ct édifices priyé,,;

CbSSl'S peut recevoir toutes donations cn cspè'ccs ou
en titres émanant de particuliers ou d'institutions
privées.

Ces J01UtÎOI1S seront l1tilÎs(:cs ~lLlX mêmcs fill~..
que celles prévues sous les ~lrticJes S2.cn.O] de L1
section 44 ct 52.03.02 de h section 54 du Titre IJ,
dépenses de capital, p:utie r, du mêmc secteur.

ART. Ir;.

Toutes les recettes provcnalH du remboursement
des avances faites ~\ certaines productions cinél1l;l-
tOgraphiqucs, de mêmc que les recettes provenant
de J'exploitation des films sur lesqucls Je départe-
mellt de l'Education natiOlulc ct de la Cu1turc
française possède des droits, ~linsi que le solde dispo-
nible au 31 décemhrc 1980 des crédits inscrits ;l
J'article 12.2] des sections .14, 44 et 54 du secteur
Culture française du présent d~crct, peuvent l'Ire
versés <lU fonds spécial ouvert ~l cet effet :1 l'arti-
cle 66.tB.A du Titre IV du même secteur.

Ce fonds peut être urilisl: pour l'aide ~l la
production cinématographique.

Donné à BruxcJ]es, Je
]
2 llovemhrcl9HO.

BAUDOUIN.
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Par le Roi:

Le A1inlstre de la Commullauté française,

M. HANSENNE.

Le !vlillÎstre des Classes !Il())'etl1les et du Plan,
Adjoint à la CO!ImlWu;llté frallçaise,

.J. DES,\1ARETS.

Le Ministre de l'Edu(ation nationale,

Ph. BUSQUiN.
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LI fi E L LI': S

SECTEUR CUlTURE f'RANCA1SE.

r. COMMUI'AlITI' FRAI'(;AISF.

SECTION 31.

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépcnses courantes pOUf biens et services.)

§ 1. ~ Salaires et charges sociales.

11.03 Rémunérations du personnel actif ct cn disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les jndernnités

pour accidents du travail -- en cc compris le paiement de ces
indemnités à des membres de 1a famille de la victime en cas de

décès
-

ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel
temporaire ou auxiliaire, accidenté en service)

11.(J4 Allocations généralement quelconques au personnel de l'Etat

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancemenr

49,0

0,1

Totaux pour le § 1 49,1

S 2. - Achat de biens IW/l durd}/es et de sert'ices.

12.01 Honoraires des avoeats et des méùecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Adminis-

tration et prestations de tiers

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien

12.0.1 Fournitures de biens et de services: frais de hureau, transports, impôts,

rétributions, publications du d6partement, formation professionnel1e,

habillement et autres menues dépenses d'administration

12.04 Location d'installations mécanographiques

Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour

charges réelles et dég:àts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de

l'Etat-employeur dans le prix des abonnements sociaux)

12.05

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durabl;s

0,5

2,\

7,1

0,2

1,0

0,4

Sous-totaux pour les artides 12.01 il 12.07 . II,7
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

12.20 Distribution des prix, excursions scolaires, publicité ct avantages

sociaux.
-

Dépenses de toute nature

12.21 Travaux d'entretien à charge de l'Etat-propriétaire exécutés à l'interven-

tion du Fonds des bâtiments scolaires de l'Etat

12.22 Organisation d'expositions et manifestations commémoratives.
-

Dépenses de toute nature

12.2.1 Conservatoires royaux de musiqm' de l'Etat. -- Prix de virtuosiel'

12.24 Assurance des élèves

12.25 Organisation de cours de perfectionnement, séminaires, conférences,

stages et journées d'information.
-

Dépenses de tOlite nature

12.26 Equipement des cours d'art lyrique, d'art dramatique ct de danse
dassique

Totaux pour le
§ 2

Totaux pour te chapitre 1

CHAPITRE II!.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.91 Subventions aux associations de concerts des conservatoires royaux
(JJOur nlémoire J

33.92 Subventions, bourses et secours à des artistes ct étudiants:

01. Bourses.
."

02. Secours à des artistes ct t:tL1diants

33.97 Subventions aux associations pour la promotion et la diffusion de la
musique et la diffusion de l'audio-visuel :

01. Médiathèque de Belgique (pour 11U;1/1(Jire)

33.98 Subventions aux jeunesses musicales:

01. Fédération régionale des jeunesses 1l1l1sica1cs de la Communauté
française de Belgique.

33.99 Subventions aux centres de recherches musicales et théâtrales:

01. Atelier théâtral des Arts A.S.B.L.

Totaux pour les articles 33

Totaux pour le chapitre III

--

4-I-N"1

(En millions de francs)

Crédits

1

Crédits
d'eng,tgement d'ordonnancement

Crédits dissociés

0,2

4,0

0,3

0,2

0,1

0,5

0,4

17,4

66,5

{J,!
(),2

0,3

2,5

5,1

7,9

7,9
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

A(t. LIBELLFS

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes aS.similés.

43.01 Subventions-traitements aux académies et écoles de dcs.sin officielles

subventionnées (pour mdllloire)

Subventions de fonctionnemcnt aux 6co1es de musique de première
catégorie, ainsi qu'aux académies et écoles de dessin officiclles

subventionnées (/Jour rUhllo;re)

43.04

Totaux pour les articles 43

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

Subventions-traitements aux écoles de musique de première catégorie

libres subventionnées (f)()/lr mémoire)

44.03 Subventions-traitements aux académies et écoles de dessin libres sub-

ventionnées (jJOur mémoire)

44'()4 Subventions de fonctionnement aux écoles de musique Je première
catégorie, ainsi qu'aux académies et écoles de dessin libres sub-

ventionnées (j}(mr nU;!JlOire)

44.0S Subventions-traitements aux: établissements d'enseignement artistique

libres subventionnés

44.01

Totaux pour les articles 44

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 31.
-

Enseignement artistique

SECTION 32.

JEUNESSE ET LOISIRS.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1.
-

Salaires ct charges sociales.

11.03 Rémunérations du personnd actif et en disponibilité
(y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités

pour accidents du travail
-

en ce compris le paiement de ce.S
indemnités à des membres de la famille de ta victime en cas de

décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel
temporaire ou auxiliaire, accidenté en service)

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de l'Etat

Totaux pour te § 1

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

31,8

31,8

31,8

106,2

12,8

0,5

13,3
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TITRE I. -
DEPENSES COURANTES.

Art.. LIBELLES

2. Ad)ilt de hiens I/UI! durdhlcs et de serl'iU's.

12.01 Honoraires des avocats et des m.:decÎns.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Adminis-

tration et prestations de tiers

12.02 Dépenses de consommation ell rapport avec l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien

12.03 Fournitures de bi<:ns et de services: frais de bureau, transports, impôts,
rétributions, publications du département, formation professionnelle,

habillement et autres menues dépenses d'administration

J2.04 Location d'installations mécanographiql1~s

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour
charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyages de service
(y compris l'intervention de

l'Etat-employeur dans le prix des abonnements sociaux)

Sous-totaux pour ks articles J2.01 Ù 12.05

1'1.51 Direction générale « Jeunesse et LoÎsirs" : dépenses courantes relatives
à l'organisation d'activités de formation de cadres:

01. Centre cxpérimcllt31 de formation :1 1':1Ilill1:lli0!1 socio-cultureJ1e

02. Autres initiatives

12.52 Direction générale « Jeunesse et Loisirs» : dépenses courantes relatives

aux enquête,s ct expositions, aux services bibliographiques, aux
publications, enregistrements et enquêtes de la Commission royale

beIge de Folklore, il la publication du Guide des vacances ainsi qu'à

l'organisation de colloques, journées ou semaines J'études en
Belgique, à l'initiative de l'Etat ou en collaboration avec le,s organi-

sations reconnues, ainsi qu'<\ l'aide aux organisations reconnues et

aux conseils attachés il la direction générale en nie de leur partici-
pation à des activités similaires il l'étranger

12.54 Direction générale « Jeunesse et Loisirs» : dépenses courantes relatives
à l'organisation d'activités culturelles de diffusion, d'animation ou

de création, à l'initiative de l'Etat ou avec son aide dans le cadre

des organisations reconnue" de jeunesse, de lecture publique et

d'éducation permanente, des institutions et associations culturelles

et des services publics culturels dont le Centre d'action cultureIle
provinciale d'expression française (C.A,C.E.F.)

12.56 Service de la jeunesse, dépenses courantes relatÎves :

01. Aux activités du service, aux collaborations :l des activités d'organi-

sations de jellnesse, de centres de jeulles et de conseils de jeunesse

et aux frais du secrétariat du C.J,E.F. (arrêté roY:11 du 28 aoÙt J977)

02. Aux activités propres du C..J.F.F., sur proposition de son burc;1u

ou de son assemblée plénière

3,0

7,6

17,5

0.7

2,6

JI,4

J.S

Il.7

15,2

4-I-N"1

(En mil1ions de francs)

Crédits dissociés

C,édi"

1

J'engagcmcnt

1,5

12,0

IJ.7

1,0

1,7
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TITRE I. ~ DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Art. LJllELLES
Credits

1

Crédits
d'engagemcnt d'ordonnancement

12.59 Direction générale « Jeunesse et Loisirs» : dépenses courantes relatives

aux expériences pilotes menées dans certains secteurs spécifiques
(déyeloppement communautaire, clIvironnement, actions expérimen-

tales d'animation théàtrall' ct musicale, ctc.)

Totaux pour le §
2

Crédits
non dissociés

Crédits dissociés

10,0

73,S

l~()taux pour le chapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

Part d'Întervention dc l'Etat dans les frais d'organisation des concours

d'art dramatique dits" Grand prix du Roi Albert 1"1'
~}, concours

français ct wallon

33.42 Activités éducatives par ct pour les personnes physiquement handicapées

et les malades

33.41

33.4) Subventions aux organisations générales, régionales et locales d'édoca-

tion permanente reconnues (fonctionnement et intervention dans ]a

rémunération des animateurs selon le décret du 8 avril 1976)

33.46 Subvcntions pour la formation des cadres sur les plans national et
régional des organisations de jeunesse et d'éducation permanente

33.4g Subventions en livres et el1 nunH.~raire aux bihliothèques ordinaires,

intlcnlllités aux bihliothécaires, :lÎnsi que subventions de fonctionne-

ment aux bibliothèques du degré moycn d de grande importance,

aux bibliothèques itinérantes, aux bibliothèques destinées aux
personnes physiquement handicapées et aux malades, aux associa-

tions nationales des bihliothécaires d'expression française et aux

organismes de diffusion de la lecture publique (loi du 17 octo-

bre 1921).
-

Prix des bibliothèques publiques et du jeu éducatif

Centre de Jccture publique de la communauté culturelle française33.49

33.56 Subventions aux organisations de jeunesse, J'éducation populaire et de

lectUre puhlique pour leurs activités d'échanges internationaux

dans le cadre de l'action des Communautés européennes, de l'Union

de l'Europe occidentale, du Conseil de l'Europe et de l'U.N.E.S.C.O.

33.57 Subventions aux organisations: de jeunesse (arrêté royal du 20 juil-

let 1971)

33.59 Subventions aux organismes de jeunesse et d'éducation populaire des-

tinés aux enfants et famil1es des miTîtaires belges stationnés en
Allemagne

33.60 Subventions aux expi~ricnccs de télévision communautaire

33.61 Subvention à l'Amicale culturelle et sportive des services de la Culture

française

Subventions aux actions nationales ct régionales d'éducation permanente
pour les immigrés

31.6\

13.1.7

107,.1

87,1

0,3

3,3

16,2

2,g

5.0

1,2

0,3

13,0

0,1

1,0
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TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

33.66 Fonds de promotion socio-culturcl1c des travailleurs: première et

deuxième tranche du fonds créé par l'article 12 du décn~t du
8 avril 1976.

-
Subventions aux organisations de promotion socio~

cultureIle des travailleurs.

Subventions aux A.S.B.L. « Centres d'éducation permanente» et
"

Cel1-

tres d'animation permanente»

.13.68

33.69 Subventions aux organismes de diffusion de moyens audio-visuels:

02. Autres initiatives

4-I-N"1

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordunnanceJll~nr

8.0

43,2

Totaux pour les articles 33

2,8

340,2

Totaux pour le chapitre III 340,2

Totaux pour 1a section 32.
- Jeunesse et Loisirs

SECTION 33.

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR
ET INfRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE.

CHAPITRE I.

DEl'ENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. -
Salaires et charges sociales.

Rémunérations du personnel actif et en di~pooibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions ~upérieure~ et pour fonctions spéciales, les indemnités

pour accidents du travail
-

en cc compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de

décès
-

ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel

temporaire ou auxiliaire, accidenté en service)

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de J'Etat

11.03

427,3

30,8

0,1

Totaux pour Je § 1 30,9

§ 2.
-

Achat de biens ItOlt duraMes el de seruiœs.

12.01 Honoraires des avocats et de~ médecins. -
frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personne~ étrangères aux administra-

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Adminis-

tration et pre~tations de tiers

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien

12.03 Fournitures de biens et de services : frai~ de bureau, transports, impÔts,
rétributions, publications du département, formation professionnelle,

habillement et autres menues dépenses d'administration

2,0

6,6

6,2
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TITRE L
-

DEP1~NSFS (:Ot:HANTFS.

Art. L] Il}' L LE S

12.0.5 Indemnités générakment quelconques au personnel tic J'Etal pour
charges réenc~ et dégàts matériels, ainsi quc les frais de transport

afférents aux yoyages dl' service (y compris l'intervention dl'
l'Etat-employeur dans le prix des abonnement'; sociaux)

12.06 Loyer des biens imnlobilien; dcs divers - scrviœs du département.cn cr.:
compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des

bâtiments.
-

Impôts grevant Ics b[ltimcnts, propriété de l'Etat ou

loués par ]ui, cn cc compris Je remboursement d'imp6ts à b Régie

des bàtiments

Sous-tol;ll,X pour IL:~ ;ulirks 12,oJ IL06

12.62 Achat ct réalisation de films, diapositives

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre T

CHAPITRF J]T.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SFCTEURS.

Transferts dc revenus aux mél1a~cs.

33.66 Plaines et installations de jeux ct de sports

33.68 Subventions aux fédérations sportives francopholH:s

33.72 Subventions aux organisations sportives scobires et universitaires
francophones ({J()fII" f/1(;lJIoirl')

33.73 Subventions en vue de promoumir la pratique des sports chez les
handicapés

33.74 Subvention au Ccntre national de vol ,'1 voile, A.S.B.L., au titre

d'intervention de l'Etat dans ks frais dc fonctiollncmcnt du Ccntn:

ainsi que dam; les dépenses d'acquisition de mat~fie1 volant et

d'octroi d'allocations de vol

31.75 Subventions aux U.:llvn::s l'ducativcs CH faveur des marim ct de la
jeunesse maritime

--.--

(En mi]]ions de francs)

Crédits dissociés

Crédits

1

CrédiTs
d'enl;agcl11cnl d'ordonnancemenT

I,S

1,~

18,1

1,0

]9,1

50,0

2,6

38,0

2,9

4.9

0,1

Totaux pour \cs articles 33

48,5Totaux pour le chapitre III

CHAP]TRE JV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTFRIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institntions puhliques

sans caractère d'entreprise.

41.01 Subvention au Fonds national des sports.

Totaux pour le chapitœ TV

Totaux pour la section ,)3.
--- Education physique, sports,

plein air et infrastructure culturelIe et sportive

vie en

------------

48,5

1.1,1

/3,1

111,6
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TITRE I.
--

DEPENSES COlIRANTES.

Art. LI B E
["

LES

SECTION 34.

ARTS r.T LETTRES.

Cr(;dits pour activités culturdlt'5

CHAPITR]' J.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes puur hj(,'lIs et sçrvjœs.)

1. -- SaLlircs chiir,l;CS socÎales.

11.f)3 Rémunérations du personne1 actif ct en disponibilité (y compris les

rémunérations On salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités

pour accidents du trav3il
-

cn cc compris le paiement de ces

indemnités à dcs memhrcs dc la fami11e dc la victime en cas de

décès - ainsi que les rémuilénuions ou salaires réduits du personnel

lcmpol"aÎrc OH.1t1xiliairc,accidenté l'Il service) (j1()JIr lI/(;!!Ioirc)

11.04 Allocations généralement quelconques au pcrsonnd de ]'Etat

Totaux pOlir le §
1

~; 2. --- Ad'd! hin/s JiU!! dlll,t/;ic'
(1

di'

12.()] Honoraires de-~ aVOC<11Set des médecins. - hais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. -
Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personnes élran~ères aux administra~

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Adminis-

tration et prestations de tiers

!2.02 Dépenses de consommation en rapport a\,\:( l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien

12.01 Fournitures de biens et de services: frais de bureau, transports, impôts,

rétributions, puhlications du di":partement, formation profcs.~ionne11c,

habillement et autres mCIHles dépenses d'administration

12.04 Location d'installations mécanographiques

I2.0S InrlemnÎti-s généralement quelconques au personnel de l'Etat pour
charges réelles et dégâts matériels, ainsi que 1cs {rais de transport

affércnh aux voyages de service
(y compris l'intervention de

l'Etat-empioycur dans Je prix des abonnements sociaux)

12.06 Dépenses de toute nature en vue de la réalisation d'impbntations
régionalc; dl' l'adl11inistration OJ(mr 1II(;l1/oirc)

12.07 Frais exceptionnels dl' services et d'acquisitions de hiens non durahles

(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frqis de déménagement, etc.)

SouHotaux pour les arti(les 12.01 .1 12.07

4-I-N"1

(En millions de francs)

1 Crédits dissoci~s

1

Cc,,,,,,

1

d'cng1gemem

O,l

0,1

1,6

0,4

6,4

l,4

1,6

0,1

13,5



4-I-N"1 ( 20 )

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

An. LIBELLES
Crédits

1

Crédits
d't:ngagement d'ordonnancement

12.20 Dépenses de toute nature relatives à la promotion et à la diffusion des

arts et des lettres et à la protection du patrimoine culturel: organi-

sation d'expositions, d'enquêtes, de réunions ct de colloques, de

représentations théâtrales, acquisitions de livres, mise en valeur de

biens culturels mobiliers, diffusion des publications éditées par, ou

aveC l'aide du département

12.21 Promotion du film:
01. Aide à la production: dépenses de toute nature pour la production

et activités de service .
02. Aide aux ateliers cinématographiques
03. Aide au jeune cinéma (fJour mémoire). . . .
04. Aide à la réalisation de co-productions avec b R.T.B.f<.

Crédits
non JjsSüciés

14,4

41.5

3.8

1.5

Crédits dissociés

12.22 Dépenses de toute nature relatives à l'organisation de concerts; enre-

gistrements d'œuvres musicales et acquisitions d'enregistrementsj

commandes d'œuvres à des compositeurs de musique

46,8

0,6

Totaux pour le § 2 75,3

Totaux pour le chapitre l

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

32.02 Théâtre national de Belgique.

32.03 Subventions en faveur des troupes permanentes qui ne remplissent pas
les exigences statutaires

32.04 Subventions à la promotion et à la diffusion cinématographiques.

32.10 Subventions pour la réalisation de spectacles expérimentaux d'essai et
de recherche. - Aides à la première création.

-
Subventions à

l'animation cultUrelle par le théâtre :
01. Théâtre de Poche.

- A.S.B.L. Théâtre expérimental de Belgique

75,4

88,2

17,3

5,5

14,0

Totaux pour les articles 32

Transferts de revenus aux ménages.

33.02 Subventions et bourses aux artistes musiciens, compositeurs ct exécu-

tants belges, ainsi qu'aux organismes de diffusion ou de création

musicales

33.04 Subventions de fonctionnement aux A.S.B.L. maisons de culture et

centres culturels

33.06 Subvention à la musique et à l'art lyrique:

01. Orchestre des Jeunes de b commun;:tuté culturelle française de
Belgique

125,0

0,8

3,0

2,0
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TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

4-I-N'l

(En millions de francs)

Art. LIBELLES
Crédits

1

Crédits
d'eng~gement d'ordonnancement

33.07 Subventions ct bourses aux artistes, aux associations, établissements
publics pOUf leurs activités, expositions ct initiatives diverses en

faveur des arts plastiques, subventions aux organismes de diffusion

des arts plastiques:

02. Autres subventions.

33.08 Lettres belges d'expression française:

01. Musée de la littérature. . . ..
"02. Subventions et hourses aux écrivains, aux comédiens ct aux metteurs

en scène, subventions aux revues, aux organismes de diffusion des

lettres et de la poésie, aux organismes littéraires, subventions à

l'édition
04. Prix de littérature française

Crédits
non dissociés

Crédits dissociés

2,9

6,7

J,O

1,0

33.14 Secours à des artistes, à leurs ayants droit et aux organismes philanthro-
piques s'occupant des artistes.

33.16 Festivals de musique, d'art lyrique et dramatique.

33.18 Prix du scénario de langue française.
-

Prix du scénario pour la
jeunesse

33,21 Subvention à l'A.S.B.L.
française})

«Centre de rayonnement de la culture

33.22 Donation Solvay de La Hulpe. ~ Subvention à l'A.S.B.L.
({

Fondation

culturelle Solvay de La Hulpe ~~

.13.25 Subvention à l'A.S.B.t. Patrimoine, Arts et Lettres (jJour mémoire)

33.26 Subventions en faveur de la bande dessinée

33.27 Subvention à l'A.S.B.L. Château de Seneffe

33.28 Subvention à l'A.S.B.L. Chambre de 1angue française des théâtres pour
l'enfance et la jeunesse

33.29 Subvention à la section francophone du Centre belge de l'Unima

33.30 Subvention à l'InterfédéraIe du Théâtre d'amateurs.

33.31 Subventions exceptionnelles en vue de la réalisation de co-productions
avec la R.T.B.F.(jJOur mémoire)

10,7

0,5

0,3

0,2

1,3

Il,0

1,2

2,2

0,2

0.2

0,2

Totaux pour les articles 33

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

41.21 Fonds commun des musées de l'Etat.

161,7

36,7

0,1

Totaux pour le chapitre IV 0,1



4-I-N"1 ( 22 )

TITRE I.
- DEPENSi"S COU!{i\NTES. (l'Il l11illions de fnfles)

An. LIBELLES

CHi\PITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquemcnt.

01.02

01.0.1

Château de Seneffe.
-

Dépenses de toute nature i;lollr mémoire)

Gérancc du Centre international Rov,il'f . di'pl'lIsc~ de toute nature

résultant du règlement gén~ral (le- co-propriété

Totaux pour le chapitre 01

Totaux pour la section 34.
-

Arts ct lettres
culturelles

Crédits l'our <1ctivités

SECTION 35.

ARTS ET LETTR ES.

Crédits pour activités scientifiques.

CHAPITRE J.

DEPENSES DE CONSOMMi\TION.

(Dépenses courantes pOUf hiens ct services.)

11.03

§ j.
-

Salaires et charges sociales.

Rémunérations du personnel actif ct cn disponibilité (y compris Jes

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les al1ocations
pour fonctions supérieures ct pour fonctions spécÜI!"s, les indemnités

pour accidents du travail
-- en cc compris 1e paiement de ces

indemnités à des memhres de la famille de 1a victime en cas d('

décès
-

ainsi que les r\.~rnunération~ ou salaires réduits du personne!
temporaire ou auxiliaire. accidenté en service;

11.04 AI1ocations généralement quelconques au personne! dl.' l'Etat

Totaux pour le § 1

f:, 2.
-

Ar!;,,!
dl' ci

12.01 Honoraires des avocats et des mi'decjns. --
Fr;I(~ de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales, ~- Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étT:.1llgères aux administra-

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Adminis-
tration et prcstation,s de tiers

t2.D2 Dépenses de consomm::ttion cn rapport ;1VCCl'occupation des locaux
et dépenses d'entretien

12.03 Fournitures de biens et de services: (r::lis de hurean. transports, impÔts.
rétributions, publications du département, formation pro[essionnel1c,

habillement et aUlres m('l1ues dépel1H's rl'administral~on

12.05 Indemnités g~néralcmcnt q\ldconqt1(;~; au plTsol1n..:1 de l'FraI pmu

charges réeJ1es et dégâts matériels, ainsi que !es frais de transport

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de

l'Etat-employeur dans 1e prix des ahonnements sociaux)

Crédl!~
di;;~(xié5

141,2

Cd:difS dissociés

c: r ,'~dits

4,0

'---
4.0

-~ ~-'-~--~'
.

O.J

4,8

0,1

0.4

0,6

0,1



2.3

TITRE I.
-

DEPENSLS COUIL\NTES.

Arc. LlRFLLES

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du département, en cc

compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des

bâtiments. - Impôts grevant Ics hàtirnents, propriété de l'Etat ou
loués par lui, en ce compris le remboursement d'impôts :\ la Régie

des bâtiments

12.07 Frais exceptionnels de services et d':1c'luisitions de biens non durable~

(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouvcaux locaux,

frais de déménagement, etc.)

Sous-totaux pour ks articles 12.01 <1 12.07

12.41 Achat de revucs et d'ouvr:lges spécialisés, rdatifs à Llfchéologil-"
l'histoire de l'art. la muséologie ou la protection du patrimoine
culturel

12.45 Protection et mise en valeur du r:ttrimoinc culturel. pcrm:wences

d'information: dépenses de toute nature

12.46 Dépenses de toute nature pour la pn:~crvation et la rcstallfation du
patrimoine culturel

12A7 Dépenses de toute nature pour la promotion des loisirs scicntifiqu(;'s
(pOlir mémoire)

Totaux pour le § 2

rot.lU\ pour le t:hapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DI" Rl"VENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.26 Fonds national de la littérature (loi du 18 aoÙt 1947)

33.27 Subventions pour associations et ('tahIÎssemcnts publics en faV~l1T de

l'archéologie et du patrimoine artistique

33.30 Subvention au patrimoine de l'Institut royal du patrimoinc arti~tiquc
pour des dépenses ùe formation professionnelle ij)(JI1V /IIhlioirc)

33.34 Subvention à l'A,S.B.L. Musée dc la communauté culturelle française.
--

Musée du Sart-Tilman .

4-I-N"1

(En 1l1ilIions de francs)

Cr~djts dissociés

C,Cd;"

1

d'cl)g~gclllcnt

0,1

0,1
-,

, ~~-

1,~

0.2

4.9

1.4

R,3

13.1

],8

0,2

1,7

Totam.: pour les articles 3:~
----------

3,7

Transferts de revenus à l'étranger.

34.15 Subventions :1 des institutions internationales ou pour des manifestations

à l'étrange1' (jiIJ/fr l1lél1loire)

Totaux pOUf le chapitre HI

Totaux pour la section 35.
-

Arts et Lettres, --- Crédits pour activités

scientifiques

---

3,7

]6.8



4 - 1 - N" 1
( 24 )

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Crédirs dissuciés

Art. LIBELLES crédits
non dissociés Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

SECTION 36.

RELATIONS CULTURFLLES INTERNATIONALES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

S 2. -
Achdt de hiells lion dlfr,dJ/es et de services.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,
frais de route et de séjour des pcrsonne.~ étrangères aux administra-

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Adminis-
tration et prestations de tiers. 0.3

12.03 Fournitures de biens et de service.~ : frais de hureau, transports, impôts,

rétributions, publications du département, formation professionnelle,

habillement et autres menues dépenses d'administration 1,0

Sous-totaux pour les articles 12.0/ à 12.03 . 1.3

12.86 Dépenses courantes pour l'enseignement et la recherche. 1,6

12.87 Dépenses courantes pour la diffusion artistique et Iittérairc 17,1

12.88 Dépenses courantes pour les échanges culturels et socio-culturels 10,0

12.R9 Commémorations cxceptionndJcs (15ü~ anniversaire dc l'indépendancc

de la Belgique) 6,0

Totaux pour le § 2 36,0

Totaux pour le chapitre 1 36,0

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.76 Subventions pour la diffusion artistique. 9,0

33.77 Subventions pour les échanges culturels et socio-culturels 10,0

33.78 Subvention au fonds pour les relations culturc11es internationales de la

communauté d'expression française de Belgique. .

33.79 Subvention à l'A.S.B.L. "Centre culturel de la communauté française
de Belgique à Paris" .

70,5

17,0

Totaux pour les articles 33 106,5



( 25 )

TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

4-I-N"1

(En millions de francs)

An. LIBELLES Crédits
non dissociés

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

Transferts de revenus à l'étranger.

34.01 Bourses d'études Paul-Henri Spaak et bourses d'études allouées à des

ressortis.~ants de pays non liés à la Belgique par un accord culturel

en vue de leur permettre d'accomplir des études supérieures ou un
séjour de recherches dans des institutions d'enseignement belges de

langue française

34.02 Subvention à l'Association des universités partiellement ou entièrement

de langue française (siège à Montréal) .

34.03 Subvention au Conseil international de la langue française (siège à Paris)

34.04 Subvention à l'Agence de coopération culturelle et technique (siège à
Paris)

34.05 Subvention à l'Union des éditeurs de langue française (siège à

Bruxelles)

34.06 Subvention à la Fédération internationale des professeurs de français
(siège à Paris) .

34.07 Subvention à la Conférence des ministres de l'éducation des pays

d'expression française

Totaux pour les articles 34

Totaux pour la section 36.
-

Relations cultUrelles internationales

Totaux pour le chapitre III

SECTION 37.

ORGANISMES D'INTERET PUBUC.

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

20,0

0,7

0.8

36,0

0,1

0,1

0,3

164,5

58.0

200,5

41.02 Quote-part dans les frais de fonctionnement de l'Institut géographique
national (pour mémoire)

Totaux pour le chapitre IV

CHAPITRE 01.

02.01

Dépenses courantes des entreprises publiques.

DIVERS.

Dotation à la RadiodiHusion- Télévision belge de la communauté cultu-
relle française (R.T.B.F.)

Totaux pour la section 37.
-

Organismes d'intérêt public

Totaux pour le chapitre 01

Totaux pour le I. - Communauté française

3 726,3

3 726,3

3 726,3

4 829,9



4-I-N"1 ( 2C,

TITRE J. - DEPENSI':S COURANTES.

An. LIBELLES

II. REGION Dl IAN(;UI: FRANÇAI.\I.

SECTIOT\' 41.

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE.

CHAPITRE L

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pOUf hiens ct services.)

~ 1. -
Salaires rf ,harges sociales.

11.03 Rémunérations du personnel actif ('t en di~p()nibi'itl'
(y

l"OTnpris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, k~<;allocations
pour fonctions slIpl'ricl!fCS et pOUf fonctions spécialc's. les indemnités

pour accidents du travail .-- (.'11 cc compris le paiement
dl' ces

indemnités <1 dcs memhres de 1:1 familk~ de Ta vÎctime en C::1.Sde

décès
-

ainsi que les rénl1iJ1("~<1tjom ou salaires r~dujts du personne!
temporaire ou auxiliaire, ;Jccidcnté c~n ';crvicc)

11.04 Allocations généralement quclconques au personnel de ['Ftat

11.05 Dépenses diverses de service soci:11 autres Cjtie les "ch;]!<; de biens
patrimoniaux

Totaux pour le §J

()
2. -~- A(/;./!

dl' hi('!l.' jlUl! ,flfrdh!i's ci
dl'

12.01 Honoraires de~ <tyocat~ et dc~ méJecim. - Frais de i'-,stice en matiè-re

d'affaires civiles, :ldmilliQr:1tÎvcs et pénales.
--

Jetons (k présence,

frais de route et de séjonr dcs p1:rsonncs étrangLTes aux admini,stra-

tions de l'Etat. - Rénlt111ération d'cxperts étrangers ~ l'Adminis-

tration et prestations de tiers

12.02 Dépemes de comomm:1tion en r~lrport <ivec l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien

Fournitures de biens et de ~cr\'ices : (rai,s de bUf<.'au, tr;1nsports, impÔts,

rétributions, puhlicatiot1s du département, formation professionnelle,

habillement et autres Olelwes dépenses d'administr;lIion

12.03

t2JJ4 Location d'installations mécanogr;1phiqucs

Indemnités généralement CJ(lclcon(]lIe~ au pCf<;onnci de l'Ftat pOUf

charges réel1es et dégÙts matéric!s, ainsi que les frais (k tnl11sport

afférents al!X voyag-e~ de <;e1'\'i('(; compris l'intervention rie

l'Etat-employeur dans le prix dcs ahonncments SOCi;1UX)

12.06 Loyer des hiens immobiliers des divers services du d{~p;1rtement, en cc
compris les Joyers, rétrihutions et indcl11pitl's dus ;\ b Régie des

hâtiments.
-

Impôts g:revant les hâtimcnts, propriété de l'Ftat ou

loués par lui, en ce compris le remboursement d'impôts à la Régi,'

des bâtiments

12.0.1

12.07 Frais exceptionnels de services et d'<lcquisitions de I)Îens non durahles
(travaux et fournitures pour l'aml'nagcment de 11OtJ\'Ci1UXJocaux,

frais de déménagement, etc)

Sous-totaux pour ks artic1;:s !2.01 a 12.07
------.--

!En mi11ions de francs)

Cctd'"

1

J'engagCnlcnt

Crédits dissociés

140,R

1,0

0,1

.~---~-------

141,9

l,R

I,g

.1,6

0,2

0,.1

1,6

3,1

17,4



(
27

TlTRE I.
-

DEPENSES COlJl1.ANTFS.

4-I-N"1

(En mi11ions de fmllcs)

Cr.:dits dissociés

Art. L [13 F L L F. S

12.20 Distribution des prix, excursions scoiéures,

.sociaux.
-

Dépenses de toute nature

publicité çt aVJl1tagçs

12.21 1 rav;!ux d'entretien ~1 charge de l'Etat-propriÙairl', Ç"ÇCU1~s ~1 l'inter-

vention du Fonds des bâtiments scolaires de l'Eut

J.~.22 Organisation d'expositions et

Dépenses de toute nature
manifestations commémorativcs.

12.24 Assurance des élèves

12.26 Equipement des cours d'art lyrique, d'art dramatiquc et de danse
classique

Ccéd;"

1

d'cngJgclHcnt

0,7

25

0,4

0,2

1,0

'fotaux pour le § 2
~--~--

22,2

Totaux pour le chapitre J

CHAPITRE IIJ.

TRANSFERTS DE RFVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

U.91 Subventions aux associations de concerts des conservatoires royaux

33.92 Subventions, bourses ct ~l'cours :1 dcs artistl.'S cr l~iUdiants :

01. Bourses

02. Secoul"s ;1 des ;Htistes et ctlldi~1Ilt:-;

13.% Subventions à l'établissement d'utilité publique" Académie internatio-

nale d'été de Wallonie»

.13.98 Subventions aux jeunesses musicales: :

02. Suhventions aux sections des icullcsst.'s musicales de \X/:ll1oniC'

n.')') Subventions aux (cntres dL' rL'chl'rchcs lIlusicales el théâtrales;

02. Centre de recherche et de

Wallonie

03. Atelier théâtral de Louvain

fOl"fn:1ti(1n musicale et thCC1tr:Jk de

04. Médiatht'que de Belgique (f'()11i !l1('1I1()lh~)

Totau \: pOUf les articks 33

Totaux pour le chapitre JIJ

-
,~.------------

164,[

2,0

0,2

f.'
-

, ~-----

,

1,4

5,0

6,6

65

IS,O

2],5

36,S

~ ~--
36,S



4-I-N"1 ( 28 )

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Crédits dissocié;;

Mt. LIBELLES Crédits
non dissociés Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés.

43.01 Subventions-traitements aux écoles de musique de première catégorie

officielles subventionnées (pour mémoire)

43.02 Subventions-traitements aux écoles de musique de deuxième catégorie

officielles subventionnées 65,0

43.03 Subventions-traitements aux académies et écoles de dessin officieIles

subventionnées (pour mémoire)

43.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musique de première
catégorie, ainsi qu'aux académies ct écoles de dessin officielIes
subventionnées 30,0

43.05 Subventions-traitements aux établissements d'enseignement artistique

officiels subventionnés 368,1

Totaux pour les articles 43 463,1

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

44.01 Subventions-traitements aux école.~ de musique de première catégorie

1ibres subventionnées (Jmm mémoire)

44.02 Subventions~traitements aux écoles de musique de deuxième catégorie

libres subventionnées Il,0

44.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musique de première
catégorie, ainsi qu'aux académies et écoles de dessin 1ibres sub-

ventionnées 12,0

44.05 Subventions-traitements aux établissements d'enseignement artistique

libres subventionnés 143,6

Totaux pour les articles 44 166,6

Totaux pour le chapitre IV 629,7

Totaux pour la section 41.
-

Enseignement artistique 830,3



( 29 )

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

4-I-N'1

(En millions de francs)

Crédits
Art. LIBELLES

SECTION 42.

JEUNESSE ET LOISIRS.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
-

Achat de biens non durables et de services.

ILSI Direction générale «Jeunesse et Loisirs" : dépenses courantes relatives

à l'organisation d'activités de formation de cadres:

01. Centre expérimental de formation à l'anim..1tÎon soci6-culturcllc

02. Autres initiatives

Crédits dissociés

Crédirs
non dissociés Crédits

1

d'engagement

0,4

\,6

12.52 Direction générale « Jeunesse et Loisirs" : dépenses courantes relatives

aux enquêtes ct expositions, aux services bibliographiques, aux
publications, enregistrements et enquêtes de la Commission royale

belge de Folklore, à la publication du Guide des vacances ainsi qu'à

l'organisation de colloques, journées ou semaines d'études en
Belgique, à l'initiative de l'Etat ou en collaboration avec les organi-

sations reconnues, ainsi qu'à l'aide aux organisations reconnues et

aux conseils attachés à la direction générale en vue de leur partici-
pation à des activités similaires à l'étranger

12.54 Direction générale « Jeunesse et Loisirs» : dépenses courantes relatives

à l'organisation d'activités culturcIIes de diffusion, d'animation ou

de création, à l'initiative de l'Etat ou avec son aide dans le cadre

des organisations reconnues de jeunesse, de lecture publique et

d'éducation permanente, des institutions et associations culturelles
et des services publics culturels

12.55 Service de la lecture publique: dépenses courantes relatives à l'achat

d'ouvrages, de revues, d'enregistrement pour les bibliothèques et

les centres de lecture publique

1256 Service de la jeunesse, dépenses eourantes relatives:

01. Aux activités du service, aux coJlaborations à des activités d'orga-

nisations de jeunesse, de centres de jeunes et de conseil de jeunesse

et aux frais de secrétariat du C.j.E.F. (arrêté royal du 28 aoÙt 1977)

12.59 Direction générale « Jeunesse et Loisirs), : dépenses courantes relatives

aux expériences pilotes menées dans certains secteurs spécifiques
(développement communautaire, environnement, actions eXpérimen-

tales d'animation théâtrale et musicale, etc.) .

28,9

30,0

6,0

7,7

7,2

1,0

Totaux pour le § 2 80,8

Totaux pour le chapitre 1 80,8



4 - l - N° 1
,)()

TITRE 1. - DrPENSI:S COUnANTFS.

Art. LIRELLES

CHAPITRE IlL

TRANSFERTS DF REVENUS

A DESTINATION !J'AUTRFS SrCTElIRS.

'fransfcrts de revenus aux ménages.

31.41 Part d'intervention de l'Ftat dans les frais d'organisation des concours

d'art dramatique dits" Grand prix du Roi Alhert l"'",
concours

français ct \vaIlon

33.43 Subvenrions aux organisations générales, régionales ct locales d'éduca-

tion permanente reconnues (fonctionnement ct intervcntion dans la

rémunération des animateurs selon le décret de ~ avril 1976)

BAS Subventions aux fo)'crs culturels: fonctionnement et intervention dans

la rémunération des animateurs

33.46 Subventions pour la formation des cadres sur les pbl1s national ct
régional des organisations de jeunesse d d"édl1c3tion permallente

11.48 Subventions en livres et en numéraire aux bibliothèqucs ordinaires,

indemnités aux bibliothécaires, ainsi que subventions de fonctionne-

ment aux bibliothèques du degré moyen et de grande importance,

aux bibliothèques itinérantes, aux bihliothèques destinée,s aux
personnes 'physiquement handicapées et aux malades, aux asso-

ciations nationales des bibliothécaires d'expression française et aux

organismes de diffusion de la lecture publique (loi du 17 octo-

bre 1921).
-

Prix des bibliothèques publiques et du jeu éducatif

33.58 Suhvenlions aux maisons de Îe111lCSet assimilées, :HlX maisons d\:nfants :

fonctionnement et interve11lion dans la rémunération des anima-

teurs

3J.6S Subventions aux actions nationales et régionales d'éducation permanente
pour les immigrés

33.66 Fonds de promotion ,socio-culturelle des travail1eurs . première et

deuxième tranche du fonds néé par i'o:ntidc 12 du décret du

8 avril 1976.
-

Subvcntions auX organisations de promotion socio-

culturelle des travaiIleurs

3.1.69 Subventions aux ofgal1isJ11t's de diffusion dt' moyens audio-visuels:

01. 1\1édÜthèqllC de h COlllll1(II}~Hlté fr;l11ç~!isL'de Belgiquc

.)J.7!. Subventions aux centres d'expressiun et de créativitç : fonctionnement

et intervention dans la rémunération (ks anim;lt('ufs

Totaux pour les articles 1.3

(Fn millions de fr:lI1cs)

S(L8

34,)

IS,S

49,6

60,0

58,9

20,0

(1,3

6)

2.0

297,6

Totaux pour le chapitre III 297.6



( 31 )

TITRE 1. -
DEPENSES OJ!JIL\NTFS.

Art. ].1 BEL L F S

CHAPITRE IV.

TRANSFFRTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SEC [FlIR PUBliC.

4.1.51

Transferts de revenus aux provinces.

communes et oq!;anîsmcs assimill's.

Subventions en livres et en numéraire aux bibliothèqucs ordinaires,

indemnités aux hihliothl'cain:s ~1insi que le., suhventions de fonc-

tionnement aux bibliothèques du degré mOYC11d de grande impor-
tance, aux bibliothèqucs itinérantes ainsi qU\lU~~ école" et sta~ç:.;
pour la formation des cadres dc bibliothèques puhliqu(,'s

Totallx pour les articles ..13

Totaux pOUf Il'
ch;tpitrc IV

Totaux pour la section 42. - Jeunesse et Loisirs

SECTION 41.

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PUIN AIR

ET INFRASTRUCTURE CUlTUREllE ET SPORTIV!'.

CHAPITRE !.

DEPENSES DE CONSOM,~'1ATfON.

(Dépenses courantes pour hicns et services.)

:.; 2. - Achat de hielis HOIl J/lrdhtes ci d('

12.61 Dépenses courantes pour installations sportives

!2.63 Achat de médailles, prix, trophées, plaquettes

12.64 Aehat de matériel sportif non durable

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE JII.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINA nON D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.66 Plaines et installations de jeux et de sports

33.72 Subventions aux organisations sportives scolaires ct unlversit,Jires
francophones

33.73 Subventions en vue de promouvoir la pratique des sports chez les
handicapés

Totaux pour les articles 33

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 43. - Education physiquc, sport<;,

plein air et infrastructure culturelle et sportive.

vic cn

4-I~N"1

(Fil millions de francs)

'Hm

45,0

---------
45,0

"-------------
45,0

~ ~--~--

+21,4

1,0

2,0

3,0

6,0

6,0

.12,0

4,J

6,0

42,.1

-~-----

42,3

48,3



4 - 1 - N" 1 ( 32 )

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

SECTION 44.

ARTS ET LETTRES.

Crédits pour activités culturelles.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pOUf biens et services.)

§ 2.
-

Achat de /liens Jl()n durables ct de scruiees.

12.20 Dépenses de toute nature relatives à la promotion et Ù la diffusion des

arts et des Jettres et à la protection du patrimoine culturel: organi-

sation d'expositions, d'enquêtes, de réunions et de colloques, de

représentations théâtrales, acquisitions de livres, mise en valeur de

biens culturels mobiliers, diffusion des pubJications éditées par, ou

avec l'aide du département.

12.21 Promotion du film :

02. Aide aux ateliers cinématographiques

12.22 Dépenses de toute nature rdatives à l'organhation dc concerts; enregis-

trements d'œuvres musicales et acquisitions d'enregistrements;

commandes d'œuvres à des compositeurs de musique

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Cc,d'"

1

d'cng;]gcmcnt

14,0

3,8

6,6

Totaux pour le § 2

24,4

24,4

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE IIJ.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D.AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

32.03 Subventions en faveur des troupes permanentes qui ne remplissent pa,~

les exigences statutaires

32.05 Subventions aux théâtres professionnels, semi-professionncls et amateurs
pour l'enfance et la jeune,s,se, aux théâtres universitaires, aux théâtres

professionnels, serni-professionncls et amateurs d'éducation popuIaire

32.10 Subvention pour la réalisation de spectacles expérimentaux d'essai et

de recherche.
-

Aides à la première création.
-

Suhventions à

l'animation culturelle par le théâtre:
02. Autres réalisations, aides et subventions

32.11 Subventions aux théâtres de l'enfance et de la jeunesse: compagnies

professionnelles agréées dans le cadre du décret du 25 juin 1973

.16,1

s,a

2,0

16,0

Totaux pour les articles 32 59,1



( 33 )

TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

Transferts de revenus aux ménages.

33.01 Subventions opéras et hallets nonaux associations de concerts,
permanents

33.02 Subventions ct bourses aux artistes musiciens, compositeurs et exécu-

tants belges, ainsi qu'aux organismes de diffusion ou de création

musicales

31.04 Subventions de fonctionnement aux A.S.B.L. maisons de culture ct

centres culturels

33.06 Subventions à la musique et à l'art lyrique en Wallonic :

02. Ballet de \,\Tallonic . . . .

03. Orchestre de chambre de Wallonie

05. Centre lyrique de Wallonie, Liège

33.07 Subventions ct bourses aux artistes, aux associations, établissements
publics pour leurs actÎvites, expositions et initiatives diverses en

faveur des arts plastiques, subvention aux organismes de diffusion

des arts plastiques:

02. Autres subventions

33.10 Lettres wallonnes:

01. Subventions à des revues et à des organismes littéraires

02. Prix biennal de 1iuér:1tllre w:111onnc

33.15 Subvention à l'Orchestre de Liège

3.-U6 Festivals de musique, d'art lyrique et dramatique:

01. Activités artistiques

02. Fêtes ct rencontres

n.l? Subvention il l'A.S.R.!.

"

Inter-Fnvironnement
---

\X!al1onie;.

'13.24 Subvention à l'A.S.B.L. «Promotion de l'environnement rural"

Totaux pour les articles 33

Totaux pour le chapitre 1lI

Totaux pour la section 44.
-

Arts ct Lettres.
-

Crédits pour activités

culturelles

\6.0
11.0
2J6,O

4-I-N"1

(En mil1ions de francs)

Crédits dissociés

C,édi"

1

J'cllt;agclllcnt

2,0

0,2

43.0

303,0

1,0

0.9
0.1

1,0

46,7

S,O
f,S

6,S

l,X

1,.5

406,7

--

465,8

490,2



4-I-N°l ( 34 )

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

An. LfBELLES

SECTION 45.

ARTS ET LETTRES.

Crédits pour activités scientifiqucs.

CHAPITRE J.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1.
-

Salaires et charges sociales.

11.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités

pOUf accidents du travail
-

en cc compris le paiement de ces
indemnités ~ des membres de la famille de la victime en caS de

décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel

temporaire ou auxiliaire, accidenté en service)

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de l'Etat

Totaux pour Je § 1

§ 2.
-

Achat de biens 11011durables el de sCrI'ices.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Adminis-

tration et prestations de tiers

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec J'occupation des locaux

et dépenses d'entretien

12.03 Fournitures de biens ct de services: frais de bureau, transports, impôts,

rétributions, publications du département, formation professionnelle,

habillement et autres l11t:nues dépenses d'administration

12.04 Location d'installations mét:anographiques

12.005 Indemnités généralement quelconques au personnel tIt: J'Etat pour
charges réelles I.:t dégâts matériels, ainsi que les frais de tmnsport

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de

l'Etat-employeur dans Je prix des abonnements sociaux)

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.)

Sous-totaux pour ]es articles 12.01 à 12.07 .

(En millions de francs)

Crédits dissociés

CH',,,,,

1

d'engJgcmcnt

.16,6

1,1

37,7

0,2

5,9

2,2

0,2

0,1

0,7

9,.1



( 35 )

TITRE I. -
DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

12.42 Dépenses courantes relatives aux fouilles archéologiques

12.45 Protection et mise en valeur du patrimoine culturel, permanences d'in-
formation.

12.47 Promotion des loisirs scientifiques (polir mémoire)

HAN Dépenses de toute nature résultant de l'organisation d'expositions

temporaires au Musée de Maricmont

4-I-N"1

(Fn millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

1,6

14,8

0,5

Totaux pOlif le § 2 26,2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.27 Subventions pour associations ct étab1is.~ements public.~ en faveur de

l'archéologie et du patrimoine artistique

33.28 Organismes qui aS.mecnt une action éducative dans les musées de l'Etat:

01. Services éducatifs du Musée royal de Mariemom

.33.29 Subvention au Musée de la Vie wallonne

.1.3.32 Subventions aux musées privés et associations de musées privés de

Wallonie

33.36 Subvention à l'A.S.B.L. Fédération des musées de Wallonie (polir

mémoire)

3337 Subvention à l'A.S.R.L. Fouilleurs de Wallonie

63,9

1,3

0,2

0,3

2,8

0,5

Totaux pour les articles 33

5,1

5,1

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBI.IC.

43.11

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés.

Subventions aux musées publics ct aux associations de musées publics

de Wallonie 7,4

Totaux pOlir J'article 43 .

7,4

7,4

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 45. - Arts ct Lettres. -
Crédits pour activités

scientifiques 76,4

Totaux pour le II.
-

Région de langue française 1 868,6



4-I-N'l
)() )

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (Fn millions de francs)

Art. LIBELLES

Cd'di"

1

J'engclgenJCnr

lII. REGION BRUXELT.OISF.

SECTION 51.

ENSElGNEMENr ART/STIQUE.

CHAPITRE J.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses CllUr;mtes pOUf biens el s\:'fviccs.)

§ 1.
-

Salaires et charge.>;sociales.

11.0.1 Rémunérations du personnel actif et en disponihilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxitiairc, ks allocations
pour fonction,,> supérieures ('t pour fonctions spéciales, les indcmnÎtés

pour accidents du travail - en ce compris le paiement dc ces

indcmnités à des memhres (!le la famille de la VÎctime en cas de

décès
-

ainsi que les rémUlll'ratiom ,Hl salaires réduits du pcrsonncÎ
temporaire ou auxiliaire, accidemé en service)

11.04 Allocations généralement que1conques au personnel de l'Etat

11.05 Dépenses diverses Je
patrimoIÙaux

service social autres que les adw.t:> de biens

Totaux pour le § 1

§ 2.
-

Acllilt de biens nOIl durables et Je scruhes.

12.01 Honoraires des avocats et dcs médecim.
-

Frais de justicc en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,
frais de foute et dl' séjour des personnes étrangères aux admini.stra-

tions de l'Etat.
-

RémulH:-ration d'c,\:perts étrangers ;1 l'Adminis-
tration et prestations de tiers

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec J'occupation des locaux

et dépenses d'entretien

12.03 Fournitures de biens et de services: frais de bureau, transport~, impÔts,

rétributions, publications du département, formation profcs',;onncllc.

habillement et autres menties dépense:>; d'administration

12.04 Location d'installations mécanographiq11cs

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour

charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais de tramport

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de

l'Etat-employeur dans Je prix des ahonnements sociaux)

Cr~Jirs dissociés

132,3

1,4

0,1

/33,8

/,1

4,5

/,9

0,/

0,2



( 37 )

TITRF I. ~ DFPFN\ES COURANTES.

Art. LTRELl.ES

Loyer de~ biens immobiliers dcs divers service!; du département, en cc

compris les loyers, rétrihutions et indemn!té~ dl1s

"
13 Régie des

b~timents. ~ Impôts grevant les hâtiments, propri(.t.: de l'Etat ou

Joués par lui, en l'e compris le remboursement d'impÔts 2t ]a Réi!;ie

des htItiments

12.07 Frais exceptionncIs de serviœs et d\lCCJuisitions de hjep~ nOi1 dUF'ilhks

(travaux et fournitures pour 1'::Jménagemcîlt de nmJveaux loc::mx,

frais de déménagement, etc.)

]2.06

Sous-totaux pour les :\Tticle.; nJJ1 ,\ 12.!)?

J2.20 Distribution des prix, excursions sco1ain.'s, Pllb1icité et aV,l1l1ages

sociaux.
-

Dépenses de toute nature

Travaux d'entretien Ù charge de l'Ftat-proprictilire, exéculés ,\ l'inter-
vention du Fonds des bâtiments scolaires de l'Ftat

]2.21

12.22 Organisation d'expositions et

Dépenses de toute nature

Assurance des élèves

commétl1o]';]{ivcs,malljfc,;tation~:

11.24
]
2.25 Organisation de cours de perfl'ctiol111clllent, séminaires, conférences.

stages, et journées d'information.
--

fkpcmcs dc toute na turc

12.26 Equipement des cours d'art lyrique, d'art dram,1tiquc et de dal1:'.c
classique

Totaux pUlir le ~'; 2

Totaux pour le chapitre T

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVFNUS

A DESTINATION D'AUTRFS SECTEURS,

Transferts de revenus aux ménages,

,]3,91 Subventions aux associations de cOOCl:rt<; des conservatoires royaux:

01. Conservatoire rOY:11 de IlmS!c]11e de Bruxc!ll'S

Subventions, bourses et secours 21des artisces et étudiants:

01. Bourses.
'.

.

02. Secours ~\ des ;Htistes et étudiants

.13.92

.13.9S Subventions aux patrimoines des établiss(';ncn{s d'emcignement artjsti-
que de l'Etat

33.97 Subventions aux associations pour la promotion et la diffusion de

J'audio-visuel

33,98 Subventions aux jeunesses musicales:
(n. Jeunesses music:J.!es de Bruxelles

Subvention au Centre de recherche mmica!c c! l\1&Ôtrak3.1.99

Totaux pOOl' 1es ~rtic1cs 33

Totaux pour Il' chapitre III

'-
12,8

-----.--
23,8

157.6

14,0

4-I-N"1

~FIl mi!lio:1S de francs)

3,4

1,6

0,2

.1,0

5,1

0,1

2,1

0,5

0,,)

O,()

U;

2,5

0,1

8,2

1,5

1,2

14,0



4-I-N'l ( 38 )

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

A,e LIBELLES

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés.

43.01 Subventions-traitements aux écoles de musique de première catégorie
officielles subventionnées (pour mémoire) .

43.02 Subventions-traitements aux écoles de musique de deuxième catégorie

officielIes subventionnées

43.03 Subventions-traitements aux académies et écoles de dessin officielles

subventionnées (pour mémoire)

43.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musique de première
catégorie, ainsi qu'aux académies et écoles de dessin officielles

subventionnées

43.0S Subventions-traitements aux établissements d'enseignement artistique

officiels subventionnés

Totaux pour les articles 43

Transferts de revenus à l'enscjgnement libre.

44.01 Subventions-traitements aux écoles de musique dc première catégorie
libres subventionnées (polir mémo;,e)

44.03 Subventions-traitements aux académies et écoles de dessin libres sub-

ventionnées (pour mémoire)

44.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musique de première
catégorie, ainsi qu'aux académies et écoles de dessin libres sub-

ventionnées

44.05 Subventions-traitements aux établissements d'enseignement artistique

libres subventionnés

Totaux pour les articles 44

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 51.
-

Enseignement artistique.

non

(En millions de francs)

Cr~Ji[s dissociés

c,éd;"

1

d'cngê\gcmenl

J,'

8,0

152,7

164,0

9,7

42,1

51,8

215,8

387,4



( 39 )

TITRE L
-

DEPENSES COURANTES.

Ac<. LIBELLES

SECTION 52.

JEUNESSE ET LOISIRS.

CHAPITRE L

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour hiens et services.)

§ 2. - Achat de biens 11011 dlfraMes et de -'('J'tl/CC",.

12.51 Direction générale" Jeunesse et Loisirs}) : dépenses courantes relatives

à l'organisation d'activités de formation de cadres:

02. Autres initiatives

12.52 Direction générale ., .Jeunesse et Loisirs \) : dépenses courantes relatives

aux enquêtes et expositions. aux,ervices bibliographiques, aux
publications, enregistrements ct enquêtes de la Commission royale

belge de Folklore, à la publication du Guide des vacances ainsi qu'à

l'organisation de colloques. journées ou semaines d'études en
Belgique, à l'initiative de l'Etat ou cn collaboration avec les organi-

sations reconnues, ainsi qu'à J'aide aux organisations reconnues et

aux conseils attachés à la direction générale ell vue de leur partici-
pation à des activités similaire~ ;1 l'étranger

12.54 Direction générale" Jeunesse et Loisirs" : dépenses courantes relatives

à l'organisation d'activités culturelles de diffusion, d'animation ou

de création, à l'initiative de l'Etat ou avec son aide dans Je cadre

des organisations reconnueS de jeunesse, de lecture publique tt

d'éducation permanente, des institutions et associations culturclIes
ct des services publics culturels provinciaux

12.55 Service de la lecture publique: dépenses courantes relatives à l'achat

d'ouvrages, de revues, d'enregistrement pour les bibliothèques ct

les centres de lecture publique

12.56 Service de la jeunesse, dépenses courantes relatives:

01. Aux activités du service, aux collahorarÎolls ,\ des :lctivités d'org,1-

nisations de jeunesse, de centres de jeunes et de conseils de jeunesse

et aux frais du secrétariat dLl C.J.E.F. (arrêté royal du 2R aoÙt 1977)

12.59 Direction générale" Jeunesse et Loisirs" : dépenses courantes relatives

aux expériences pilotes menées dans certains secteurs spécifiques
(développement communautaire, environnement, actions expérimen-

tales d'animation théâtrale et mmica1c, ctc.)

Totaux pour le § 2

4-I-N'l

(En milJions de francs)

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
J'cl1gJ:gcment d'ordonnancement

1,0

0,4

1S,3

1,0

0,5

17,7

35,9

Totaux pour le chapitre 1 35,9



4-I-N"1 ( 40 )

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

M. LIBELLES

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.42 Activités éducatives par et pour les personnes ph}'siquement handicapées

et les malades.

33.43 Subventions aux organisations générales, régionales et 10calc.s d'éduca-

tion permanente reconnues (fonctionnement et intervention dans la

rémunération des animateurs scion le décret du 8 avril 1976)

33.4.5 Subventions aux foyers culturds : fonctionnement ct intervention dans

la rémunération des animateur...

33.46 Subventions pour la formation des cadres sur les plans national ct
régional des organisations de jeunesse ct d'éducation permanente

33.48 Subventions en Jivres ct en numéraire aux bibliothèqucs ordinain's,

indemnités aux bibliothécaires, ainsi que subventions de fonctionne-

ment aux bibliothèques du degré moyen et de grande importance,

aux bibliothèques itinérantes, aux bibliothèques destinées aux per-

sonnes physiquement handicapées et aux malades. aux associations

nationales des bibliothécaires d'exprcs,sion française et aux organis-

mes de diffusion de la lecture publique (loi du 17 octobre 1921),
-

Prix des bibliothèques publiques et du jeu éducatif

33.58 Subventions aux maisons de jeunes ct assimilées, aux maisons d'enfants:

fonctionnement et intervention dans la rémunération des animateurs

33.65 Subventions aux actions nationales et régionales d'éducation permanente
pour les immigrés

33.66 Fonds de promotion socio-culturelle des travailleurs: première el
deuxième tranche du fopds crét par l'article 12 du décret du

8 avril 1976.
-

Subventions aux organisations de promotion socio-

culturelle des travailleurs

33.69 Subventions aux organismes de diffusion de moyens audio-visueh. :

01. Médiathèquc de LI Communauté françai~e de Bdgique

33.70 Subvention à l'A.S.D.L. "Intercommunale bruxelloise»

33.71 Subventions aux centres d'expression et de créativité. Fonctionnement et

intervention dans la rémunération des animateurs

Totaux pour les articles 33

Totaux pour Je chapitre III

'lOI]

(En millions de francs)

Crédirs dissociés

--=::
1

d'cngagement

1,0

U.2

4,8

0,2

\2

16,9

6,~

3,4

.14,0

10,0

10,0

103,5

103,5



( 41 )

TITRE L - DEPFNSES COURANTES.

An LIBELLES

CIIAPITRE IV.

TRANSFERTS DI' REVEt,US

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux provinces,

commun('S ct organismes assimilés.

43.S! Subventions en livres et cn numéraÎre au"\: hihliothèques ordinaires,

indemnités aux bibliothécaires ainsi que les subventions de fonc-

tionncmcnt aux bibliothèques du degré moycn et de grande impor-
tance, aux bibliothèques itinérantes ainsi qu'aux écoles et stages
pour la formation des cadres des bibliothèques publiques

TOl;\UX pour J'article .4.)

Totaux pOUf le chapitre IV

Totaux pour la section 52. - .fcuncsc,e et I.oisirs

SECTION 53.

EDUCATION PHYSIQUE. SPORTS, VIE EN PLEIN AIR

ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE.

CHAPITRE L

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses coumnte~; pour biens ct .~ervicc.s.)

2.
--

Achat de hiclI.- /lOI! dur,zfJ1C:5 cf
dl'

12.61 Dépenses courantes pour installations ~p()rtives

Il.63 Achat de médailles, prix, trophées, plaquettes

Achat de matériel sportif non dura hIe12.64

12.65 Dépenses courantes relatives aux expériences pilotes menées dam; cer-

tains secteurs spécifiques (animation de plaines de jeux, sport pour
tous, animation de piscines, etc.) (/Jour lIlÔlIloirc)

Totaux pour le § 1

Totaux pour le chapitre l

--

~-'-

4-I-N"1

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Cddits

1

Crérlits
d'engagement d'ordonnancement

9,5

9,5

9,5

148,9

0,2

0,5

0,8

1,5

1,5



4 - 1 - N° 1
( 42 )

TITRE 1. - DEPENSESCOURANTES.

Art. LIBELLES

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revcnus aux ménages.

33.66 Plaines et installations de jeux et de sports

33.72 Subventions aux organisations sportives
francophones

scolaires et unjversitaires

33.73 Subventions en vue de promouvoir la pratique des sports chez les
handicapés

(En milJions de francs)

Crédits dissociés

Cc'"j"

1

d'cng;lgemcnr

g,S

1,8

1,5

Totaux pour les articles 33 I1,R

Totaux pour le chapitre TIl 11,8

Totaux pour la section 53.
-

Education physique, sports, vie en
plein air et infrastructure culturelle et sportive

SECTION 54.

ARTS ET LETTRES.

Crédits pour activités culturelles.

CHAPITRE J.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses CQurantes pour biens et services.)

~ 2. -
Achat de biens 1/011durables el de services.

12.20 Dépenses de toute nature relatives à la promotion et à la diffusion des
arts et des lettres et à la protection du patrimoine culture! : organi-
sation d'expositions, d'enquêtes, de réunions et de colloques, de
représentations théâtrales, acquisitions de livres, mise en valeur de
biens culturels mobiliers, diffusion des publications éditées par, ou
avec l'aide du département.

12.21 Promotion du film:

02. Aide aux ateliers des écoles cinématographiques (pour mémoire)

12.22 Dépenses de toute nature relatives à l'organisation de concerts; enregis-

trements d'œuvres musicales et acquisitions d'enregistrements; com-

mandes d'œuvres à des compositeurs de musique

13,3

13,5

1,5

Totaux pour le § 2 15,0

Totaux pour le chapitre 1 15,0



( 43 )

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

An. LIBELLES

CHAPITRE IIJ.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D.AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

.12.01 Théâtres dramatiques

32.03 Subventions cn faveur des troupes permanentes qui ne remplissent pas

les exigences statutaires

12.05 Subventions aux théâtres professionnels, scmÎ-profcssionnels et amateurs
pour l'enfance et la jeunesse, aux théâtres universitaires, aux théâtres

professionnels, scmi-profcssionnds et amateur.s d'éducation populaire

,12.10 Subvention pour la réalisation de spectacles expérimentaux d'essai et

de recherche. ~ Aides à la première création.
-

Subventions à

l'animation culturelle par le théâtre:

02. Autres réalisations, aides Ct subvcntions

32.11 Subventions aux théâtres de l'enfance ct de la jeun('~se . compagnies

professionnel1es agréées dans le cadre du décret du 25 juin 1973

4-I-N"1

(En millions de francs)

Crédits dissocies

Ccld;"

1

d'engagement

79,6

17,0

\,0

8,2

Totaux pOlir les articles 32

16,0

Transferts de revenus aux ménages.

33.01 Subventions aux associations de concerts, opéras

permanents
et ballets non

.13.07 Subventions et bourses aux artistes, aux associations, établissements
publics pOlir leurs activités, expositions et initiatives diverses en

faveur des arts plastiques.
-

Subventions aux organismes de diffu~
sion des arts plastiques:

01. Subvention à J'A.S.R.L. Archives de l'Architecture moderne

02. Autres subventions

n.og Lettres belges d'expression française:

02. Subventions et bourses aux écrivains, aux comédiens et aux metteurs

en scène. - Subventions aux revues, <1\lX organismes de diffusion

des Jettres et de la poésie, aux org;:misl11cs littéraires.
-

Subventions
à l'édition.

03. Maison Camille Lemonnier

12S,8

0,1

0.6

0.2

0,8

5.0
0,3

0,5.1.1.16 Fe.stivals de musique, d'art lyrique et dramatique

5,3

Totaux pour les articles 33 6,7

Totaux pour le chapitre HI 132,5



4-I-N"1 ( 44 )

TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES
c",,,,,

1

d'engagement

CHAPITRE IV.

TRANSEERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

44.11 Subvention à l'Institut supérieur d'histOire de l'art et d'archéologie

Totaux pour l'article 44

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 54.
-

Arts ct Lettres. - Crédits pour activités
culturelles

SECTION 55.

ARTS ET LETTRES.

Crédits pour activités scientifiques.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

~ 2. - Achat de h;ells lI01l durahles et de senlices.

12.45 Protection et mise en valeur du patrimoine culturel, permanences d'in-
formation.

-
Dépenses de toute nature

Totaux pour le § 2

Totaux pOUf le chapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSEERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.27 Subventions pour associations et établissements publics en faveur de

l'archéologie et du patrimoine artistique

3.1.28 Organismes qui assurent une action éducative dam les musées de l'Etat:

02. Services éducatifs des musées royaux des beaux-arts de Belgique

03. Services éducatifs des musées royaux d'arts et d'histoire

(Fil mi !lions de fr:1I1cs)

Crédits dissociés

(J,!

0,1

(J,!

147,1>

3,4

3,4

3,4

0,3

0,4

0.4

0,8



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

( 45 )

Art. LIBELLES

':)3.29 Subventions à la Fondation égyptologique

ct à la fondation assyriologique G. Dossin

Totaux pour les articles 33

Totaux pour le chapitre III

Reine Elisabeth

1,7

4-I-N"1

(En millions de francs.)

Crédits dissociés

CrÜlils

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

0,0

1,7

Totaux pour la section 55.
-

Arts et Lettres.
-

Crédits pour activités

scientifiques 5,1

Totaux pour le III.
-

Région bruxelloise

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

702,3

7400,8



4-I-N"1 ( 46 )

TITRE I. -
DEPFNSES COURANTES, (En mj\lions de francs)

Crédits dissociés

Art. LIBELLES

SECTEUR CLASSES MOYENNES,

SECTION 31.

FORMATION PROFESSIONNELLE,

CHAPITRE IV,

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

44,01 Dépenses d'enseignement

classes moyennes:

01. Wallonie

02. Bruxelles-Capitale

03. Communauté

pOUf la formation permanente dans les

348,0

51,5

37,0

Totaux pour l'article 44.01 . 436,5

44.02 Indemnités de promotion sociale aux jeunes travailleurs indépendants

et aidants :
()I. Wal10nie . .

02. Bruxclles-Capitak

0,1
0,[

Totaux pour l'article 44.02 . 0,2

Totaux pour le chapitre IV 436,7

Totaux pour la section 31. ~ Formation professionnelle 436,7

TOTAUX POUR LE SECTEUR CLASSES MOYENNES 436,7



( 47 )

TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES.

4-I-N°l

(En millions de francs)

Art. LIBELLts

SECTEUR COMMUNICATIONS.

SECTION 31.

ENSEIGNEMENT.

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés.

43.01 Subvention à l'Ecole provinciale de Batellerie J. Dubrucq à Bruxelles

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

44.04 Subventions aux écoles de batellerie

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pOUf la section 31.
-

Enseignement .

SECTION 32.

COMMISSARIAT GENERAI. AU TOURISME.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
-

Achat de biens /lon durables et de services.

12.20 Commissariat général au tourisme: publicité, relations publiques,
production et diffusion de matériel de propagande (imprimés,
films, photos, matériel d'exposition), participations, frais de fonc-
tionnement ct d'équipement des bureaux à l'étranger.

12.21 Dépenses résultant de la réalisation d'études de marchés et enquêtes
rdatives à l'infrastructure touristique

Totaux pour le § 2 ,

Totaux pour le chapitre l ,

Cr{~dits
non dissociés

Crédits dissoçi{-s

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

0,1

0,1

0,2

106,8

0,2

108,8

2,0

108,8



4-I-N"1 ( 4g )

Art.

TITRE I.
-

DEPEN,ES COURANTES.

1

1

l

''''''
LIBELLt.S

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.02 Subventions aux syndicats d'initiative, aux groupements régionaux de
syndicats d'initiative, aux fédérations provinciales tOuristiques et

aux ligues et associations touristiques:

01. Wallonie.

02. Bruxelles-Capitale

.13.03 Subventions aux organismes nationaux de touri.,;mc : cotisations, parti-
cipations, ctc. .

Totaux pour les articles 33 .

Transferts de revcnus à l'étranger.

34,01 Subventions aux organismes internationaux de tourisme: cOlisations,
participations, etc.

Totaux pour le chapitre Il] .

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

41.01 Subventions aux associations pour le tourisme social.

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés.

43.01 Subsides aux stations thermales

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 32.
-

Commissariat général au tOurisme.

(En milJions de fr~lncs)

1

C,é"ic.<

!
Cn'-clits Crédits

l ,r""pgc"'e'",
1

J'onlom"",,'''''''''

14,0
4,\

18,5

0,9

19,4

1,7

22,1

.1,\

3,5

7,0

137,9



( 49 )

TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

4-I-N'l

(En millions de francs)

Art. LIBELLES

SECTION 33.

AERONAUTIQUE.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.03 Subvention au Centre national de vol à voile, A.S.B.L., au titre
d'intervention de l'Etat dans les frais de fonctionnement du Centre
ainsi que dans les dépenses d'acquisition de matériel volant et
d'octroi d'allocations de vol (flOUYmémoire)

33.04 Bourses. -
Prix.

-
Prêts (pour mémoire)

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 33.
-

Aéronautique.

SECTION 34.

MARINE ET NAVIGATION INTERIEURE.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.02 Subventions aux œuvres éducatives en faveur des marins et de la
jeunesse maritime (poIlr mémoire)

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 34. - Marine et navigation intérieure.

TOTAUX POUR LE SECTEUR COMMUNICATIONS

Credits
l1un dissociés

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'cng;lgcmellt d'ordonnancement

138,1



4 - 1 - N" l
( 50 )

TITRE 1.- DEPENSES COURANTES. (fIl mil1ions de francs)

Art. LIBELLES

Crédits dissoci~s

C,iJi"

1

d'cllg:lgCnleI1t

SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET fAMILLE.

A. Matières culturelles.

SECTION 31.

ENSEIGNEMENT.

CHAPITRE 1.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

DEPENSES DE CONSOMMATION.

12.43.

2. - Achat de biens liO!! dlfrafJIcs el de scruÎo's.

Dépenses en matière d'inspection médicale scolaire:

01. \'Ilallonic . .

02. Bruxe]!es-Capit~lk

Totaux pour le .§ 2 .

Totaux pOUf le chapitre 1 .

CHAPITRE III.

TRANFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS,

Transferts de revenus aux ménages.

,B.41 Prise en charge par l'Etat:

-
des frais d'instruction ct des allocations d'études visés par les

articles 11, 12 ct 13 de la loi du 28 juin 1956;
~ des frais d'instruction des orphelins visés par l'article 14 de la

loi du 28 juin 1956 précitée.

01. Wallonie. .

02. Rruxellcs-Capiulc

Totaux pour 1a section 31. -~ Enseignement

Totaux pour le cllapitre III .

291,1
57,9

349,0

349,0

0,4
0,1

0,5

349,S



( 51 )

TITRE T.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLF.s

SECTION 32.

SANTE PUBLIQUE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
-

Achat de biells non durables et de services.

12.41 Campagnes nationales en matière d'information concernant la contra-

ception et l'éducation sanitaire

12.45 Travaux dans les auberges de jeunesse construites par le Département

et appartenant à l'Etat (polir mémoire)

12.47 Dépenses en matière dc contrôle médico-spoftif :

01. WaJlonie .

02. BruxeJles-Capita1c

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 32. -
Santé publique.

SECTION 33.

FAMILLE.

CHAPITRE Ill.

TRANFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.45 Subsides aux associations organisant des cours, conférences et journées

d'étUde en vue de promouvoir l'éducation familiale:
01. Wa110nie . .

02. Bruxelles-Capitale

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 33. -
Famille.

Totaux pour le A. - Matières culturelles

4-I-N'l

(En millions de francs)

Cr~ditS dissociés

Crédit~

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

32,8

6,3

1,5

40,6

40,6

40,6

7,6

1,3

8,9

399,0

8,9



4-I-N"1 ( 52 )

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES,

Art. LlfirLLES

B. Matières pcrsonnalisablcs.

SECTION 37.

~AMILLE ET DEMOGRAPHIE,

CHA PITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION,

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
- Achat de hiclIs lIOn durdhles

L'l de serl'i((~$.

12.51.04 Etudes et enquêtes

12.()9 Propagande.
-

Frais de r~œptions et de cérémonies.
-

Dépenses de

toute nature

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

CHAPITRF III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS,

Transferts Je revenus aux ménages.

33,17 Subsides à des organismes d'études, J'orientation ct de coordination en

matière sociale

33.19 Subventions aux centres de service social

33.65 Subsides i\ des organismes d'élUdes, d'éducation, d'aide et de protectÎon

familiales, ainsi qu'aux centres de formation d'aides familiales et

J'aides .seniors

To(aux pOlir le chapitre I1J .

CHAPITRE IV,

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenu.~ aux provinces, communes

et organismes assimilés.

43,65 Subsides à des organismes d'études, d'éducation, d.aide et de prokction
familiales, ainsi qu'aux centres dc formation d'aides familiales et

d'aides seniors

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 37.
-

Famille et démographie

(En millions de francs)

Crédits dissociés

C,C,Ji"

1

d'cng;lgcment

24,4

0,2

24,6

107,2

875,4

98S,O

.314,2

14,6

2,4

314,2

1323,8



( 53 )

TITRE J. - DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

SFCII()~ 38.

HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

1. - Ac!hlt de hiens /lOI' dl/r,1f)lcs ci
dl' services.

12.2.1 Prophylaxie générale

12.3.5 Subsides aux organismes éducatifs ou prophylactiques sanitaires

12.36 Propagande pour le recrutement de personnel infirmier.
-

Dépenses

de toute nature

12.39 Education ct information sanitaires de la population

12.51.09 Etudes ct enquêtes

J'otaux pour Il'
§ 2 .

Totaux pour Je chapitre T .

CHAPITRE Ill.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de tevenus .1UX ménages.

33.22 Cours de perfectionnement pour infirmières, accoucheuses (;'t autres

auxiliaires médicaux

Totaux pour le chapitre III .

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DF REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds ct aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

41.32 Dotation annuelle au Fonds de construction d'institutions hospitalières

et médico-sociales destinée :elcouvrir ses interventions dans les taux

d'intérêts des emprunts et des dépenses résultant de l'octroi de sa
garantie relative aux créances dont question :el J'article (-ibis, § 2, 2",

respectivement c et d, de la loi du n décembre 1963 sur les hôpitaux

4-I-N"1

(En millions de francs)

Crédits dissociés

1 !,S

425,9

0,3

20,0

4.,

462,0
~-

462,0

0,1

o.!

JO,5



4-I-N°l ( 54 )

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés.

43.20 Subventions aux pouvoirs publics régionaux ct locaux à titre d'inter-

vention de l'Etat dans les charges d'intérêts d'emprunts contractés
par ces pouvoirs auprès du Crédit communal de Belgique pOUf le

financement de travaux (application de l'arrêté royal du

22 octobre 19.59) .
"

...
'"

.
(l.e Trésor est autorisé ,\ verser au Crédit communal de Belgiquc,

à charge de régularisation ultérieure, les provisions nécessaires pOUf

assurer le paiement de j'intervention de l'Etat aux échéances
convenues.)

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Cd'di"

1

d'engagement

o,s

Totaux pour le chapitre IV . 31,.1

Totaux pour la section 38.
-

Hygiène et Santé publique 49.1,4

Totaux pour le B.
- Matières personnalisablcs 1817,2

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE PUBLIQl1E ET FAMILLE 2216,2



An.

( 55 )

TJTRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

LTRELLES

SECTEUR AGRICULTURE.

SECTION 31.

FORMATION PROEESSIONNELLE.

UMPITRI- l.

DEPENSES ])1' CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour bicllS et ~crvices.)

12.22

~ L
-.- A 1'1)(11 de {)i(,/l5 /I(!II dllf<l!)!C,' ci

dl' Si'fl'iu':,.

Qualification professionnelle des personlH:s travaillant dans l'agricul-

turc: Dépenses de toute nature rebtives :lUX activités organisées
par Tc Ministère de l'Agriculture:

01. Wallonie. .

02. Bruxel1es-Clpit<lle

Totaux pour le § 2 ,

Totaux pour le chapitre 1 .

TRANFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

CHAPITRE IV.

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

44.20 Subventions pour la qualification professionnelle des personnes travail-

lant dans l'agriculture.
-

Intervention dans les frais d'échange de
jeunes agriculteurs belge.s et étrangers, ainsi que dans les frais de

voyages d'études à l'étranger de jeunes agriculteurs professionnels

ou de leurs représentants:

01. Wallonie. .

02. Bruxcllcs-Capiv]c

4-I-N"J

(Fn 1l1i1lions de fr;l11cs)

C,-i,dits dlsSOClé's

C,ld'"

1

d'cllgagcnlcnt

0,5

0,1

0,6

0,6

R,8

0,1

Totaux pour la section 31.
-

Formation professionnelle

Totaux pour le chapitre IV

95

8,9



4-I-N"1 ( 56 )

TITRE I. -
DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

SECTION 32.

AGRICULTURE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
-

Achat de biens non duralJ!es ct de services.

12.03 Publications du service enseignement, information, documentation,
vulgarisation (pour mémoire)

12.23 Matériel audio-visuel: entretien, location. - Films, diapositives,
photos: location, adaptation, doublage, projection, droits d'auteur
pour films et disques. - Réalisation de diapositives (tJour mémoire)

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

CHAPITRE !Il.

TRANEERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.20 Octroi d'une indemnité de promotion sociale aux agriculteurs et à
leurs aidants

33.21 Subventions à des associations d'amateurs horticoles.

1,6

0,3

Totaux pour le chapitre III . 1,9

Totaux pour la section 32. - Agriculture 1,9

TOTAUX POUR LE SECTEUR AGRICULTURE 11,4



( 57 )

TITRE 1. ~ DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

SECTEUR AFFAIRES ECONOMIQUES.

SECTION 31

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

Subvention à J'Institut pour J'encouragement de la Recherche scienti-
fique dans l'industrie et l'agriculture (I.R.S.I.A.)

41.07 Subvention au Collège interuniversitaire d'Etudes doctorales dans les

sciences du management .

41.01

4 - 1 - N" 1

(En mi11ions de fr:mcs)

Credits dissocies

Crédits

1

Crédits
d'cng:tgcmcnt d'ordoI1nanœment

97.S

9,S

Totaux pour le chapitre IV .

[07,0Totaux pour la section 31. - Recherche scientifique.

107,0

TOTAUX POUR LE SECTEUR AFFAIRES ECONOMIQUES 107,0



4-I-N'1 ( S8 )

Il''11

(Fn ll1i1Jious de francs)

Cn~diTS diss()ci{~s

Cn'dilS

1

Cr"édits
rI'cngagCTTlCl1t d'ordonnancement

TITRE 1. u- DI'PENSES COURANTES.

Art. LIRELLES

SECTEUR DOTATIONS.

SECTION 11.

ARTS ET I.ETTRES.

Crédit~ pour activités culturelle,.

(.'HAPI'l'[tE IV.

TRANSf'ER'1 S DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds ct aux institutions pubIiqul'S

SOlOScaractère d'entreprise.

41.01. Suhvention de fonctionnement Ù b. Commission française dl' la Culture
de l'agglomération de Bruxel1c.'s

l'otaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section H.
--

Ans ct Lettres
--

Crédits pOlif ;\ctivités
culturelles.

TOTAUX POUR LE SECTEUR DOTATIONS

131,8

11I,N

nl.N

1.11,B



( 59 )

TITRE 1.
-

DEPENSfS COURANTES.

Art. LIRELLES

SECTEUR EMPLOI ET 'l'RA VAIL.

,\1atièn:s pcrsol1nalisablcs.

SFCTION)Ç.

EMPLOI.

(:f-L\PITJ\E J\'.

TRANSfERTS DE Rf VENUS

A L'INTERIEUR DU SfCTEUR PUBLIC

Tramfcrts de revenus :1 la sécurité soda1c.

42.(.11 Subventions à l'Office national de J'Emploi l'Il matière d'emploi. --- For-
mation professionnelle

rutaux pour le chapitr~ 1\'

Totaux pour la section 35.
-

Emploi

SECTIO:\ ,l'J,

ACCUEIL.

CHAPITRE L

DEPENSES DE CONSOMMATION,

(Dépenses courantes pOUf biens ct services.)

~~ J. ~ Sa/,lircs et l-!hlrgcs sociales.

[1.10 Octroi d'une indemnité aux personnes appelées .1 ;lit/cr moralement

ct/ou religieusement les travailleurs étrangers en Belgique

Tot<lllX pour le § !

S 1. -
Ach,]! de hicJI$ lion dllfd!J!CS el de sr:ruices.

12.24 Frais de voyage des famil1es ct frais généralement quclconques pOUl

l'information et l'intégration des travailleurs migrants

Totaux pour le § 2

"

'T'otaux pour le chapitre 1

(F11 mi11ions de francs)

4 - 1 - N" 1

y()(),O

---"
90U,O

~---
900,0

9,1)

CréJi[~
>rd";111'lrlLTl11cnt

~-~

9,0

1,5

1,.'1

10,5



4 - 1 - N" 1
( 60 )

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

CIIAI'ITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

'J'ransferb de n:vcl1ns aux ménages.

33.0\ Subvention à l'A.S.B.L.
"

Centre d'initiation pour réfugiés et étrangers"
et pour dcs cours de langues organisés par des scrviœs communaux

et octroi de subsides aux comités ft'gionaux d'accueil

33.14 Octroi de subsides aux conseils consultatifs communaux pour immigrés

33.15 Subsides aux associations créées afin de développer la politique d'accueil

au bénéfice des associations ct des familles.
-

Subsides aux associa-
tions créées par des travailleurs migrants ct subsides aux communes

et service,s publics pour l'édition dc publications Ù l'intention dcs

travailleurs migrants

(En millions de francs)

S.3

I,IJ

2,5

Totaux pour le chapitre III Jl,B

Totaux pour la section .19.
-

Accueil 22,3

922,3

TOTAUX POliR lE SECTEUR EMPLOI ET TRAVAIL.
-

Matière,
personnalisables

TOTAUX l'OUR LE TITRE J.
- DEPENSES COURANTES DU

BUDGET DE lA COMMUNAUTE FRANÇAISE 11364,3



( 61 )

TITRE JI.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

Art. LIBELLES

PARTIE I.

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS.

SECTEUR CULTURE fRANÇAISE.

1. C:OM:V1UNilUil
] RilNÇ/I]SF.

SECTION n.

EDUCATION PHYSIQUE. SPORTS, VIE EN PLEIN AIR

ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE.

CHAPITRE VI!.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Construction dans le pays.

nOl Achats de terrains et de bâtiments. - Construction, aménagement ct
premier équipement de hàtimcnts

Totaux pour le chapitre VII .

CHAPITRE Vll1.

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS.

Octroi de crédits et participations à l'étranger.

B3.01 Achat, construction, aménagement et premier équipement de centres

sportifs et de centres culturels à l'étranger (/Jollr rnémoire)

Totaux pour le chapitre VIII .

Totaux pour la section 33.
-

Education physique, sports, vic en plcin

air et infrastructure culturelle et sportive

Totaux pour le 1.
- Communauté française

4-I-N'1

(En millions de francs)

C,i,Ji"

1

d'engagement

21O,B

Crédits élissocks

169,0

210,B ]69,0

210,8 169,0

169,0210,R



155,0 122,0

155,0 122,0

869,1 686,0

4 - 1 - N" 1
( 62 1

TITRE H.
-

DEPEN~'d.S DE CAPITAl.

Art.

(En millions de francs.)

LILI E L L F. ~

JI. ItEGION J)E EANCLW FIt!\0:(.AISE.

SèTTJON 4.1.

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR

ET INFRASTRUC1URF. CULTURELLE FT SPORTIVE.

CITAPlTRF. V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SLCTEURS.

Transferts de capitaux aux ménages.

amateurs

Subventions d'équipement ct d':m1t~nagcmcnt aux associ:uions culturelles

ct sportives:

03. Tn1\'~1.l1X immobiliers dc~tinés ;\ favoriser LI pratiquc des sports

52.22

04. Fquipcmcnt ct
mémoire)

.1Illt")1:1gCJ1lCn! d';lssociatiollS udturellcs (polir

'J'otaux pour Je chapitre V

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR J)U SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,

communes ct organismes assimilés.

63,OI.()j Subventions i l'acquisition de bàtimcnts ct ,lUX Havaux de construction,

d'agrandissement et de transformation d'infrastructures destinés à Ta
culture, au sport et à la récréation

63.S2.01 Subventions d'équipement \:t d':ul1l'nag<:J1lem aux pouvoirs public~

subordonnés à des fins culturelles et sporti\'('~ (fIOllr !fI1;mo;re)

63.S.J.U 1 Subventions d'équipement et d'aménagclll\:Jlt im[}1obilicr~ aux pouvoirs

publics subordonnés qui entreprennent des travaux de moins de

2000000 de francs dans le dessein de développer l'infrastructure
sportive

1

C,id", Ji»"iI,

Crédits Crédits

1 d''''",,'''''H 1

d'md"",,,,,,,,",,,,

22,0 17,3

12,0 17,3

6S2,1 .11.1,2

40,0 31,5

Totaux pour le chapitre VI \4';,7

CHAPITRE VIL

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Construction dl' bÙtiments dans le pays.

72.01.01 Achat de terrains ct dl' b5timmts. --. Construction, :1J11l'tlagcment et
premier équipement de b5tÎmcnls

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 43.
-

Education physique, sports, vie en plein

air et infrastructure culturelle et sportive

691,J



5,5 4,4

5,5 4,4

115,5 89,2

984,6 775,2

(Î3 )

TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

Art. LIBELLES

SECTION 41.

ARTS ET LETTRES.

Crédits pour activité~ culturelles.

CHAPITRE V.

TRANSfERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménages.

52.03.01 Restauration des monuments et édifices privés classes (loi du

7 août 1931) et restauration d'ensembles architecturaux urbains et
ruraux anciens privés et travaux de sauvegarde

Totaux pour le chapitre V

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capitaux aux provinces,

communes et organismes assimilés.

61.04.01 Travaux subsidiés.
-

Subsides à l'exécution de travaux de restauration

des monuments et édifices civils classés d restauration d'cnsembles

architecturaux urbains et ruraux ancien'; publics

Totaux pour le chapitre VI

CHAPITRE VIL

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Construction de bâtiments dans le pays.

72.02.01 Restauration d'édifices classés ou J'ensembles architecturaux, propriété

de l'Etat, et mise en valeur dc sites archéologiqucs à l'initiativc dl'
l'Etat

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 44.
-

Arts et Lettres. - Crédits pour activités

culturelles.

Totaux pour le Il.
-

Région de langue française

4 - 1 - N" 1

(I-'n ll1i!1iolls dl' francs)

CréJirs

Cc,'';,,

1

d'Cl1gJgtrntnt

\7,0 44,9

57,0 44,9

5.1,0 .19,9

53,0 .19,9



11,0 8,6

11,0 8,6

11,0 11,1

4 - 1 - N° 1
( 64 )

TITRE II. ~ DEPENSES DE CAPITAL

Arr. LIBELLES

III. REGION BRUXELLOISE.

SFCTIO'\ SI.

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE.

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTI'RIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés.

63.52.02 Subventions d'équipcment et d'aménagement aux pouvoirs publics

subordonnés, à des fjns culturelles

Totaux pour le chapitre VI .

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Construction de bâtÎments dans le pays.

72.03.02 Achat de terrains et de bâtiments.
-

Construction, aménagement ct
premier équipement de bâtiments

Totaux pour le chapitre VIT .

Totaux pour la seCtion 51.
-

Enseignement artistique

SECTION 53.

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR
ET INFRASTRUCTURE CUl.TURELLE ET SPORTIVE.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménages.

52.22.02 Subventions aux groupements sportifs pour des travaux immobiliers

d'équipement ct d'aménagement destinés a favoriser la pratique

des sports amateurs

Totaux pour le chapitre V

(En millions de francs)

Crédits dissociés

C,é,[i"

1

J'engagcmcnt

2,S

2,S

6,0 4,7

6,0 4,7



219,3 170,8

219,3 170,8

284,2 221,8

(65 ) 4-I-N°l

TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (Fil millions de francs)

Crédits dissoçiés

Art. LIBELI,ES

CHAPITRE VI.

TRANSfERTS DF CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBUC.

Transferts dc capitaux aux provinces,

communes ct organismes assimilés.

63.0 t .Ol Subventions ..\ l'acquisition de hâtimellts et aux lravall~; de construCtion,

d'agrandissement et de transformation d'infrastructures destinés ;, la
culture, au sport et à la récréation 58,9 46,1

Totaux pour Je chapitre VI )R,9 46,3

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMFNTS (ClVII.S).

Construction de bâtiments dan's le pays.

72.01.02 Achat de terrains et de bâtiments. - Construction, aménagement et
premier équipement de bâtiments

Totaux pour Je chapitre VTT

Totaux pour la section 53.
-

Education physique, sports, vie en plcin

air et infrastructure culturelle et sportive

SECTION 54.

ARTS ET I.ETTRES.

Crédits pour actÎvités culturelles.

CHAPITRF V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménages.

52.03.02 Restauration des monuments et édifices privés classés (loi du

7 août 1931) et restauration d'enscmbles architecturaux urbains ct

ruraux anciens privés et travaux de sauvegarde .J,5 2,8

Totaux pour le chapitre V .J,5 2,8



30,5 23,3

325,7 256,2

1521,1 1200,4

4-I-N"1 ( 66 )

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

Art. LIBELLES

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capitaux aux provinces,

communes et organiSlllCS a,ssimilés.

63.04.02 Travaux subsidiés.
-

Subsides :.\ l'exécution de travaux de restauration

des moouments et édifices civils classés et restauration d'ensembles

architecturaux urbains et ruraux anciens publics

Totaux pour le chapitre VI

CIIApITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Construction de bâtiments dam le pays.

72.02.02 Restauration d'édifices classés ou d'ensembles archilccrurallx, propriété

de l'Etat, l't mise en valeur de sites archl'ologiques ;,
l'initiative de

l'Etat (pOlff mémoire)

Totaux pour Je chapitre VII

Totaux pour la section 54. - Arts et Lettres.
-

Crédits pour activités

culture11es

Totaux pour le 1Il. - Région bruxelloise

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE fRANÇAISE

(En mil1ions de francs)

Crédits dj,sociés

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordunnancement

27,0 20,5

27,0 2U,S



90,0 65,0
16,0 5,0

[06,0 70,0

173,4 147,0

10,0

279,4 227,0

160,0 128,9
15,0 11,7

---
175,0 140,6

5,0 4,0

180,0 144,6

459,4 371,6

459,4 371,6

( 67 )

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAI'ITAL.

Art. LIBELLES

SECTEUR COMMUNICATIONS.

SECTION 32.

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DF CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux entreprises.

51.11 Intervention de l'Etat dans le cadre de 1a réglementation concernant

l'octroi de subventions pour la promotion du tourisme social:
01. Travailleurs s31ariés .

02. Travailleurs indépendams .

51.12 Intervention de l'Etat dans le financement d'acquisitions et de travaux
qui contribuent au développement de l'équipement touristique

régional

51.13 Travaux supplémentaires à exécuter en WalIonie en matière d'infra-

structure et d'aménagement touristiqucs

Totaux pour les articles 51 et pOUf le chapitre V .

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de terrains et bâtiments dans le pays.

71.01 Achat de terrains ct bâtiments, constructions, équipements et aménage-

ments divers en vue de 1a création de centres touri.~tiques et

d'auberges de jeunesse:

01. Wallonie ct . .

02. Bruxelles-Capitale.

71.02 Travaux supplémentaires à réaliser cn Wallonie, en vue de la création
de centres touristiques (achat de terrains ct bâtiments, constructions,
équipements et aménagements divers) (pour mémoire)

71.03 Acquisition de terrains, travaux et fournitures, en vue de l'aménage-

ment de sentiers pédestres, équestres et de pistes cyclabks sur les

voies de chemin de fer désaffectées

Totaux pour les articles 71 et pour le chapitre vn .

Totaux pour la section 32.
- Commissariat général au tourisme.

TOTAUX POUR LE SECTEUR COMMUNICATIONS

4-I-N"1

(En mi1lions de fraocs)

--~--

-~~-



4-I-N'[ ( 68 )

TITRE n.
-

DEPENSES DE CA.PITAL.

An. LIBELLES

SECTEUR SANTE PURUQUE IT fAMILLE.

A. J\1atièn:s cuiturc1lcs.

SECTION .12.

SANTE PURLIQUE.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménaf..:es.

52.45 Subsides aux organismes priv.:s pour la construction, la transformation,

l'agrandissement ou l'aménagement de plaines de jeux (j)(mr 11/{;.

moire) .

Totaux pour le chapitre V .

Totaux pour la seclion 32. -- Santé publique

Totaux pOUf le point A. - Matières culturelles

B. Matières personnalisablcs.

SFCTJON 1N.

HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE.

CI-I/\PITRF V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux cntrcpri,scs.

51.82 Subvention,s au secteur privi' pour la construction, J'aménagemcnt,

l'agrandissement. la modernisation d l'équipement d'établissements
spéciaux pour handicapés mentaux ou physiques, de homes pour

handicapés adultes isolés et d(~ homes de court si'jour pour handi-

capés ainsi que pour l'achat de constructions cxistantes, l'exécution
de travaux d'aménagement et d'équipement des hâtiments et l'achat

de mobilier d'installation en vue dl' la création de Cl'S établissements

S1.90 Subventions au secteur privé pour la construction, l'aménagement,

l'agrandissement, la modernisation ..,'t l'équipement d,,' centres dl'
services communs non intégrés dans une maison de retraite

Totaux pour Je chapitre V

(En millions de fr::l11cs)

~---,._""._-~
-

-~-~-

20,0 20,0

3,0

2.1.0 20,0



Il,2 3,1

.14,2 2.1,1

34.2 2.1,1

34,2 13,1

--

20J4,7 1595,J

( 69 )

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

An LIBELLES

(]
L\PITRF VI.

TRANSfERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capatdllx aux provinn:s, communes

et organismes assimi1l's.

63.H3 Subsides aux administrations publiques subordonnées en favcur dL'
l'exécution de,., travaux ordinaires ioti'ressant l'hy~ièn(' et la santé

publique

l'otaux pour le dl;lpitfc VI

Totaux pour la section 3R.
-

Hygiène et Santé publique

Totaux pour le B.
-

Matières pcrsol1nalisablcs

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE

TOTAUX POUR LA PARTIE 1.
-

CREDI'! S DESTINES ,\ lA REAL!
SATION DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

PARTIE II.

CREDITS QUI NE SONT l'AS DESTINES A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS.

SECTEUR CUlTURE FRANCAlSI,.

1. (O,,1MU~,i\l'TI i'I(ANÇi\ISI.

SECTION .11.

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE,

CHAPITRE VI.

TRANSEERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capitaux aux provinces,

communes et organismes assimilés.

63.01 Subventions d'équipemcnt ,\ ['cHScignclllt..'IH artistiquc officiel subvcn-

tionné (fJOur mhnoire)

Transferts de capitaux: à l'enseignement libre.

64JJ1 Subventions d'équipemcnt à l'cnscigIH.'l1h:nt anisliquc libre suhventionnr:

Totaux pOUf le chapitrc VI

4-I--N"[

(En millions de francs)

Crédits dissociés

crédits

1

Crédits
d'cn!':agelm:nt d'ord:)nnancernent

Il,2 3,1

_._~------

O,N

_.-~---
0,8



4 - 1 - N° 1
( 70 )

TITRE Il. - DEPFNSES \JE CAPITAL. (En millions de francs)

Crédits dissociés

Art. LIBELLES

C,idi"

1

d'engagcmcnt

CIlAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat dc biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens dl' transport terrestre 6,0

Totaux pour le chapitre V1I 6,0

Totaux pour la section 31.
-

Enseignement artistique 6,8

SECTION 32.

JEUNESSE ET LOISIRS.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DES'nNATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménages.

S2.21 Subvcntions d'aménagement ct d'équipement:

OJ. Aux Maisolls de Jeuilcsse ct assimilées. aux foyers culturels, aIl
x"

centres d'expression ct de cré~Hivité, aux bibliothèqucs publiqucs ct

allx œuvres cr initi,ltivcs diverses rcnd,mt el développer l'édl1ClttOIl
penn an ente 2,8

Totaux pour le chapiln:: V . 2,8

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de biens meubles durables.

Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre
(fJOur mémoire)

74.40 Achat de biens pour l'équipement de ccntres culturels (polir mémoire)

74.01

Totaux pour Il' chapitre VII .

Totaux pour la section 32.
-

Jeunesse et loisirs 2,8



(71 ) 4-I-N'l

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Crédits dissociés

Art. LIBELLES Crédits
non dissociés Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancemen

SECTIOi\ :n.

EDUCATION PHYSIQUE. SPORTS. VIE EN PLEIN AIR

ET INFRASTRUCTURE CULTUREI.I.E ET SPOR11VF.

CHAPITRF VI!.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de biens Illenhll's durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel ct moy'"ns de transport terrestre 1.0

Totaux pour le chapitre VII . 1,0

Totaux pour la section 33.
-

Education physique, sports, vic en plein
air et infrastructure cuhurellc et sportive 1,0

SECTION 34.

ARTS ET LETTRES.

Crédits pour activités culturelles.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat dl' biens meubles durabJes.

74.01

74.21

Achat de machines, mobilier, matériel et moyens dl' transport terrestre

Acquisition d'œuvres d'art par la Direction générale des' Arts ct dcs'
Lettres.

2,6

6,0

Totaux pour le chapitre VII 8,6

Totaux pour la section 34.
-

Arts et Lettres.
-

Crédits pour activités
culturelles. 8,6

SECTION 3S.

ARTS ET LETTRES.

Crédits pour activités ,~cientifiques.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre 1,Ü

1,Ü74.06 Achat de correspondance littéraire pour le Mmée de la littérature

Totaux pour le chapitre VII 2,IJ

Totaux pour la section 35.
-

Arts et Lettres.
- Crédits pour activités

scientifiques 2,0



4 - r - N" 1
( 72 )

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAl..

A'L LIBELLFS

SECTION 36.

RELATIONS CUI.TUREL/.ES INTERNATIONAlES.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat dl' hiens meubles durables.

74.01 Achat dl' machines, mobilier, matérid et moycm dl' transport terrestre

Totaux pOUf le chapitre VII

CHAPITRE VIII.

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS.

Octroi de crédits et participations à l'étranger.

HH)) Achat, construction, aménagemcnl et l'quÎpcment dl' centres sportifs et
de centres culturels à l'étranger

Totaux pour le chapitre VITI

Totaux pour 13 section 36. - Relations culturelles internationales

SECTION .17.

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC.

CHAPITRE VIII.

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPA DONS.

Octroi de crédits et participations aux entreprises.

Radiodiffusion-Télévision belge de la communauté culturelle françai,,(~
(R.T.B.F.) : dotation au Fonds d'investÎsscment pour le nouveau

complexe

81.02 RadiodiHusioll-Télévision be1gl' dl' la communanté culturelle française
(R.T.B.F.) : plan d'urgence

81.01

Totaux pOllf le chapitfe VIII

Totaux pour la section 37.
-

Organismes d'intérêt public

Totaux pour le 1.
-

Conunun,wté française

(Fil rniIlions de francs)

.1/';

\h

0,.1

()J

~-

.1,9

15,0

I,N

)6,8

~---
I6,R

41,9
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TITRE II. -
DEPENSES DE CAPITAL.

Art. LIRELLES

Il. REGION DE LANGUI' FRANÇAISE.

SECTION 41.

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE.

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capitaux aux provinces.

communes ct organi~mcs assimilés.

63.01 Subventions d'équipement à renseignement artistique officiel subven-

tionné

Transferts de capitaux à l'enseignement libre.

64.01 Subventions d'équipement à l'cnscigncmr.:nt artistique libre subventionné

4-I-N'l

(En millions de francs)

Crédits dissol:iés

c,'Ji"
1

J'engagement

3,3

0,6

Totaux pour le chapitre VI .3,9

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel ct moyens de transport terrestre 4,6

Totaux pour le chapitre VII 4,6

Totaux pour la section 41.
-

Enseignement artistique

SECTION 42.

JEUNESSE ET LOISIRS.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménages.

52.21 Subventions d'aménagemcnt et d'équipcment :

01. Aux Maisons de jeunesse ct assimilées, aux foyers culture]s, aux

centres d'expression ct de créativité, aux hihliothèqllcs publiques et

aux œuvres et initiatives diverscs tClldant Ù développer l'éducation

permanente. . . . . , . . . . . .
02. A la Médiathequc de la Communauté française de Rclgiquc

8,5

]4,2
5,R

Totaux pour le chapitre V 20,0
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TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

Art. LIBELLES

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capitaux aux provinces,

communes et organismes assimilés.

63.51 Subventions d'aménagement et d'équipement aux maisons de jeunesse

et assimilées, aux foyers culturels, aux centres d'expression et de
créativité, aux bibliothèques publiques et aux œuvres et initiatives

diverses tendant à développer l'éducation permanente

Totaux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre

74.40 Achat de biens pOUf l'équipement de centres culturels

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 42.
---

Jeunesse et loisirs

SECTION 43.

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR

ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capitaux aux provinces, communes
et organismes assimilés.

"Lll Subventions d'équipement et d'aménagement immobiliers aux pou-

voirs publics subordonnés qui entreprennent des travaux de moins

de 2000 000 de francs dans te dessein de déveJopper l'infrastructure
sportive (pour mémoire)

Totaux pour le chapitre VI .

(En millions de francs)

Crédits dÎ~sociés

Ccédi"

1

d'engagement

6,0

6,0

11,0

19,0

10,0

56,0
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TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

Al"t. L r TI F. L LES

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de biens meubles durables.

74,()] Achat de machines. mobilier, matériel et moyens de transport terrestre

4-I-N°j

(Fn millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits

1

CrédÎrs
d'engagement d'ordonnancement

IX,X

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 43. - Education physique, sports, vic en plein

air et o1frastructure culturelle et sportive

SECTION 45.

ARTS ET LETTRES.

Crédits pour activités scientifiques.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre

74.S0 Acquisition d'œuvres d'art plastiquc d'artistes belges et étrangers par

les musées de l'Etat

74.82 Achat d'œuvres d'art et d'équipem<.>nt pour les musées de Wallonie

18,8

18,8

.1,5

2,5

Totaux pour le chapitre VII .

4,0

10,0

Totaux pour la section 45. - Arts et Lettrl"S.
-

Crédits pour activités
scientifiques 10,0

Totaux pour le II.
-

Région de langue française 93,.1
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TITRE II. -
DEPENSES DE CAPITAL.

Arc. LIBELLES

III. REGION BRUXELLOISE.

SECTION SI.

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE.

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capitaux aux provinces,

communes ct organismes assimilés.

63.01 Subventions d'équipement ;1 l'enseignement artistique officiel subven-
tionné

Transferts de capitaux à l'enseignement libre.

64.01 Subventions d'équipement à l'enseignement artistique libre subventionné

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Cc,'';,,

1

d'engagement

1,4

0,1

Totaux pour le chapitre VI 1,1

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre 2,3

Totaux pour le chapitre VII 2,.1

Totaux pour la section 51. ~ Enseignement artistique

SECTION 52.

JEUNESSE ET LOISIRS.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménages.

52.21 Subventions d'aménagement et d'équipement:

01. Alix maisons de jeunesse et assimilées, aux foyers culturels, aux

centres d'expression et dc créativité, aux bibliothèques publiques ct

;lUX œuvres et initiatives diverses tendant à déve10pper J'éducation

permanente

3,8

5,5

Totaux pour le chapitre V 5,5



( 77 )

TITRE II. -
DEPENSES DE CAPITAL.

4-I-N"1

(En millions de francs)

Art. LIBELLES
cddits

1

Crédits
d'eng~gcment J'ordonnancement

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capitaux aux provinces,

commune.~ ct organismes assimilés.

63.51 Subventions d'aménagement et d'équipement aux maisons de jeunesse

et assimilées, aux foyers culturels, aux centres d'expression et de

créativité, aux bibliothèques publiques ct aux œuvres et initiatives

diverses tendant à développer l'éducation permanente

Totaux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de biens meubles durables.

74.40 Achat de biens pour l'équipement de centres culturels

Totaux pour Je chapitre VII

Totaux pour la section 52.
-

Jeunesse ct loisirs

SECTION 53.

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR
ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménages.

52.21 Subventions aux groupements sportifs pour des travaux immobiliers

d'équipement et d'aménagement destinés à favoriser la pratique

des sports amateurs (pour mémoire)

Totaux pour le chapitre V .

Crédits
non dissociés

2,0

Crédits dissociés

2,0

17,4

24,9

17,4
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Art.

( 78 )

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

LJTlELLFS

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Tramferts de capitaux aux provinces,

communes et organismes assimilés.

63.51 Subventions d'équipement et d'aménagement immobiliers aux pouvoirs

publics subordonnés qui çntrcprennent des travaux de moins de

2000000 de francs dans le dessein de développer l'infrastructure
sportive

Totaux pour le chapitre VI .

CHAPITRE VII.

INVFSTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 53.
-

Education physique, sports, vic en plcin

aiT et infrastructure culturelle et sportive

SECTION 54.

ARTS ET LETTRES.

Crédits pour activités culturel1cs.

CHApITRF VII.

INVESTISSFMFNTS (CIVilS).

74.01 Ac"hat de machines, mohilier, matériel et muy,.ns de transport terrcstrc

Achat de biens meubles durables.

Acquisition d'œuHes d'art par la Direction générale des Arts et des

Lettres
74.21

(FI1 millions de fr,mcs)

Crc"dits

\7

3,7

O,g

0,9

4,6

0,8

1J

Totaux pour le chapitre VII . 2,1

Totaux pour la seCtion .14. - Arts et Lettres.
-

Crédits pour activités
culturelles

Totaux pour le lIT,
-

Région bruxelloise
--------

2,1

15,4

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE FRANÇAISE l70,6



Art.

( 79 )

TITRE TI. -
DEPENSES DE CAPITAL.

LIBELLES

SECTEUR COMMUNICATIONS.

SECTION 32.

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME.

CHAPITRE V.

TRANSFFRTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux entreprises.

51.01 Octroi de primes en vue de promouvoir la modernisation ou la
construction d'établissements hôteliers:

01. Wallonie 10,5

02. Bruxelles-Capitale (pour mémoire)

51.02 Primes pour le camping, y compris le camping à la ferme et les gîtes

ruraux

Totaux pour la section 32.
-

Commissariat général au tourisme

Totaux pour le chapitre V .

TOTAUX POUR LE SECTEUR COMMUNICATIONS

14,0

4-I-N"1

(En mi!lions de francs)

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'cngagemcnt d'ordonnancement

24,5

24,5

24,5
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TITRE II. ~ DEPENSES DE CAPITAl..

Art. LIBELLES
CrÙlits

1

Crédits
d'engagemcnt J'orJonn:1I1CClllcnt

SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE.

A. Matières culturel1es.

SECTION ,2.

SANTE PUBLIQUE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:

03. Auberges de jeunesse de l'Etat (fJOlfr mémoire)

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 32.
-

Santé publique

Totaux pour le A.
- Matières culturelles

B. Matières personnalisables.

SECTION 38.

HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE.

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capitaux aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

61.32 Dotation annuelle au "Fonds de construction d'institutions hospitalières

et médico-sociales destinée à couvrir ses interventions dans les
charges financières des emprunts et les dépenses résultant de l'octroi

de sa garantie relative aux créances dont question à l'article 6bis,
§ 2, 2", respectivement c et d, de la loi du 23 décembre 1963 sur !L.s
hôpitaux (pour mémoire)

61.80 Dotation annuelle de base au Fonds de construction d'institutions hospi-

talières et médico-sociales destinée au financement des suhsides

accordés pour compte de l'Etat

61.82 Allocation au Fonds institué en 1930 et destin~e à intensifier la lutte
contre la tuberculose dans la Communauté française

(En mi11ions de francs)

Crédits dissociés

718,6

5,0
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TITRE II. - DEl'ENSFS DF CAPITAL.

Art. LIBELLES

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés.

63.20 Subventions aux pouvoirs publics régionaux et locaux à titre d'inter-

vention de l'Etat dans les charges d'amortissement d'emprunts

contractés par ces pouvoirs auprès du Crédit communal de Belgique
pour le financement de tn1Vaux (application de J'arrêté royal du

22 octohre 1(59) (J)(II/Y mh11oirc)

(Le Trésor est autorisé il verser <HI Crédit C0111111111131de Belgique,

.1 charf:';c de rl'guhrisation ultéricure, les provisiom nécessaires pour

,lssurer Je paiemcnt de l'intervention de l'Et;,t ;1\1X échéances

convenues,)

Totaux pour Je chapitre VI .

4-I-N'j

(En millions de francs)

Crédits djssoci('s

Crédits

1

Crédits
d'cngagement ,l'ordonnancement

723,6

Totaux pour la section ,:;S.
-- Hy~iène et Santé publique 72,:;,6

Totaux pour Ir.:B.
-

Matières personnalisablcs 723,6

TOTAUX l'OUR lE SECTEUR SANTE l'\JBLlQUF ET fAMILLE 7,23,6
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TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Cr,;Jits dissoci<5s

Art. LIBELLES

Cddi"

1

d"("llg:lgcmcnt

SECTEUR AGRICULTURE.

SECTION 32.

AGRICULTURE.

CHAPJTRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de biens meubles durables.

74.()] Achat ùe matériel non livrable par l'O.C.F. {fIO///" mJlHoirc;

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 32. - Agriculture

TOTAUX POUR LE SECTEUR AGRICULTURE



( 83 )
4-I-N"1

TITRE II. - DFpFNSES DE CAplT AI , (Tn mi11iulls de franc;)

LlBELI.ES

SECTEUR EMPLOI ET TRAVAIL

Matières personnalisables.

SFCTION 3S.

EMPLOI.

CHAPITRF V!.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIc'

Transferts de capitaux à la sécurité socia1e.

62.0! Subvention exceptionnelle à l'Office national de l'Emploi pOlir investis-

sements en rapport avec les ("Cntres de formation professionnelle dam

la Communauté française

Totaux pour le chapitre VI .

Totaux pour la section .1.1,
-

Emploi

SECTION .19.

ACCUEIL.

CIIAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS),

Achat de biens meubles durables.

74.Oï Achat de matéricJ didactique pour l'enscj~ncmcnt lingu~stiqul'

Totaux pOUf le chapitre VII .

Totaux pour la section 39.
--

Accuei1

TOTAUX POUR LE SECTEUR EMPLOI ET TRAVAIL

TOTAUX POUR LA PARTIE IL
-

CREDITS QUI NE SONT PAS
DESTINES A LA REALISATION DU PROGRAMME D'INVESTIS-
SEMENTS

TOTAUX l'OUR LE HIRE II. - DEl'l NSES Di' CAPITAL (PAR-

TIE 1 + PARTIE Il)

TOTAUX GENERAUX (TITRE 1 + IlTRE Il) DU BUDGET DE LA
COMMUNAUTE }'RANÇAISE

200,0

200,0

----.
200,0

2,0

2,0

2))

201,0

1120,7

1 120,7 1595,12014,7

12 4H5,O 2014,7 1595,1



66 DI A

66 02 A

66 03 A

67 02

0,] 0,4

]8,1 ]7,0 34,3

0,1

0,] 0,1 0,6

]8,5 17,] 35,4

]8,5 17,1 35,4
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TITRE IV.
-

SECTION PARTICUI.JERE.

M.!
Liu

1 1

(F.11 millions de francs)

06

07

LTBFLLFS

70

70

SFCTEUR CULTURE FRANÇAISE.

SECTION L

DEPENSES DE L'ETAT

SUR RESSOURCES AFFECTEES.

CHAPITRE IlL

FONDS ALIMENTES

PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES.

Dotation destinée à organiser des manifestations d'ordre

intellectuel et artistique an Ch&tcau de MatÏcmollt et

subsidiairement à pourvoir à l'entretien et à la mise en

valeur des coUcerions (arrêté royal du 7 juillet 1924)

Fonds cinématographiqlJc

Fonds de restauration des monuments et édifices privés
classés

Fondations, dO!l;ltions, le~s ct prix

Totaux pour le chapitre III

Totaux pOUf la section 1

SECTION II.

SERVICES DE L'ETAT

SOUMIS A DES REGLES

DE GESTION PARTICUilERES.

CHAPITRE 1.

SERVICES DE L'ETAT A GESTION SEPAREE.

A Caisse du Château de Mariemont (arrêté du 28 décem-

bre 1942) .
Fonds pour les relations culturelles inrernationales de la

communauté culturelle française de Belgique. (Les

avances de fonds mises à la disposition des comptables

extraordinaires du fonds pour les Relations culturelles

internationales de la communauté culturelle française

de Belgique, repris sous l'article 70.07.A., peuvent
supporter le paiement des bourses aUouées aux ttudiants

étrangers de même que toutes les dépenses, quel qu'en

soit le montant, occasionnées par les échanges de per-

sonnes et l'organisation de manifestations et de ren-

contres internationales dans Je cadre des relations

culturelles internationales.)

A

Totaux pOUf le chapitre 1

Totaux pour la section II

TOTAUX POUR IF SECTFUR CULTURE FRANÇAISE

0,3

Li,O

0.1

0,6

i4,O

J4,O

],8 4,0 0,42,6

9,0 80.77].7

](],8 74,3 84,7 0,4

111,8 84,7 0,4743

44.8 92,8 35,8101,8



S,() 14,0 43,0

),0 14,0 43,0

23,5 14,0 9,5

23,5 14,0 9,5

%,5 12!,3 129,8 S8,3

( H5 )

TITRE IV. -
SECTION pARTICULlERE.

4 -1 - N" 1

An

1

!;"

1 1

(En millions de francs)

L [1\ 1 1. 1.] S

(Î()
02

66 05

SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE.

Matières personnalisablcs.

SECTION JS.

HYGlENE ET SANTE PUBLIQUE.

CHAPITRE L

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT

PAR DES CREDITS BUDGET AIRES.

A Fonds destiné à intensifier Ll lutte contre L1 tuberculose

dans la Coml1ll1n:lI1té fr:wç;lisc (loi dl!
l'

1 .)OÙt 1930

ct 2() décemhre 195"6) ')2,0

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET

fAMILLE

SECTEUR AGRICULTURE.

CIIAPJTRF IfI.

FONDS ALIMENTES

PAR DES RESSOURCES pARTICULIERES.

B Fonds pour la qualification agricole ct J'éducation sociale

ct économique (arrêté royal du 23 :"lOtlt 1974) C)

52,0

(1) Les COUfS de promotion agricole étaient Jiquidés, les années antérieures, à charge du Fonds agricole.

TOTAUX POUR LE SECTEUR AGRICUI.TURE

TOTAUX POUR LE TITRE IV.
-

SECTION pARTI-
CULIERE DU BUDGET DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE
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Vu pour être
12 novembre 1980.

annexé à Notre arrêté du

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le i\1inistre de la COnUJ1U1Uluté française,

M. HANSENNE.

Le Ministre des Classes moyennes et du Plan,
Adjoint à la Conrmullauté française,

J. DESMARETS.

Le Ministre de l'Fdutathm nationale,

Ph. BUSQUIN.



7400,N ( 1 103,6 1 868,6 702,3

R.T.B.F.

"
726J

436,7 .17,0 348,1 S1,6

138,] ] 13,9 19,6 4,6

.199,0 32,R 305,4 60,8

Il,4 11,2 0,2

107,0 \5,1 51,9

L11,H 65,9 65,9

8624,8 ( 1 353,2 260g,O 9.17,3

R.T.B.F. 3726,3

1 S21,1 210,8 984,6 32S,7

4S9,4 214,6 229,8 15,0

19BO,5 425,4 1 214,4 340,7

170,6
f

25,] 93,3 35,4

1 RT.B.F. 16,R

24,S 24,5

195,1

(RT.B.F.

25,1 117,N 35,4

16,R

2 175,h ( 450,S 1.132,2 376,1

R.T.B.F. 16,8

10 800,4 ( 1803,7 .1940,2 1313,4

R.T.B.F. .1 743,1
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ANNEXE 1

1. Tableau récapitulatif des crédits culturds, avec vcntiladon régionale.

TOLlI1X \V,]]lonie BruxellesC()mmUllaut~

I. DéjJcnses courantes.

Culture française

Classes moyennes

Communications

Santé publique ct Famil1e

Agriculture

A Haires économiques

DOtâtiol1S

'l'oraux pour le titre 1 .

II. Dépenses de capital.

P,1i"tie1. -
Crédits destinés à la réalisation du

programme d'investissements:

Culture française

Communications

Totaux pour la partie 1 .

Partie IL - CrédIts qui ne sont pas destinés à la

réalisation du programme d'investissements:

Culture française.

Communications

Totaux pour la p3rtic II .

roraux pour Je titre II .

Totaux pour les titres 1 et Il .



19805 1572,0

34,2 23,1

2014,7 1595,1

2014,7 1595,1
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ANNEXE II

2. Tableau récapitulatif des crédits «matières pcrsonnalisables }>.

Crédits dissociés

Crédirs
d'cligaglClllcnt

1. Dépenses cour<rntes.

Santé publique et Famille 1817,2

Emploi et travail 922,3

Totaux pour le titre 1 . :2 739,5

TI. Dé!)enses de cajJÎtal.

Santé publiquc ct Famillc

Emploi ct travail

723,6 .14,2 23,1

202,0

Totaux pout le titre II . 925,6 34,2 23,1

3. Tableau récapitulatif général.

Crédits dissociés

Cddits
d'engagement

r. Dé!JCI1$(!S courantes.

Matières culturelles N 624,8

~1atières personnalisables 2719,5

"----
Totaux pour le titre 1 . 11.164,1

n. Dépenses de capital.

11atières culturelles 1'15,1

Matières personnalisables 925,6

Totaux pour le titre II . 1 120,7

~

Totaux pout les titres 1 et II . 12485,0

34.643 - E. G.


